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OOBBJJEETT  DDUU  DDOOSSSSIIEERR  
 

Monsieur Philip DELATHIERE est éleveur porcin depuis 1987. De vingt truies à l’origine, le 

cheptel a régulièrement augmenté jusqu’à 858 porcs en décembre 2013.  

Au niveau réglementaire, les porcheries sont soumises à la législation sur les Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). En Province Sud, le code de 

l’environnement défini toute installation qui peut présenter « des dangers ou inconvénients soit 

pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour 

l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, soit pour la 

conservation des sites, des monuments et des éléments du patrimoine culturel et archéologique, 

soit pour l’utilisation rationnelle de l’énergie » comme étant une ICPE. 

L’exploitation de M. DELATHIERE rentre dans ce cadre réglementaire. En 2007, le promoteur 

déposait un premier dossier de déclaration ICPE pour un élevage de moins de 200 porcs, ce 

plafond étant la limite entre la simple déclaration et la demande d’autorisation. De part sa 

capacité de production, l’élevage est soumis à autorisation, ce qui implique de déposer un 

nouveau dossier qui regroupe les pièces nécessaires à l’instruction de la demande d’autorisation. 

Dans un premier temps, la demande proprement dite précise les principales informations 

relatives au demandeur et aux installations considérées. 

Ensuite, l’étude d’impact vise à démontrer que les installations, les techniques mises en œuvre, 

ainsi que le mode de conduite, permettent de réduire les nuisances et la pollution du milieu à un 

seuil acceptable.  

L’étude des dangers précise les dispositions existantes ou à mettre en œuvre par rapport à la 

prévention des risques d’accident, ainsi que les moyens de secours disponibles. 

Enfin, une notice définie les prescriptions législatives et réglementaires relatives à l’hygiène et à 

la sécurité du personnel. 

Le résumé en pages 3-4 reprend de manière succincte et simplifiée le contenu du dossier. 
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LLIISSTTEE  DDEESS  PPIIEECCEESS  CCOONNSSTTIITTUUAANNTT  LLEE  DDOOSSSSIIEERR  
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RREESSUUMMEE  NNOONN  TTEECCHHNNIIQQUUEE  
 

L’exploitant, Philip DELATHIERE, s’est installé sur sa propriété de 80 ha à Tamoa en 1987. En 

vingt cinq ans, le cheptel est passé d’une cinquantaine de têtes à plus de 800 porcs et le projet en 

cours portera l’effectif à près de 1500 porcs d’ici 2016. 

A terme, les porcheries regrouperont sur un même site deux maternités de 2 x 22 places, deux 

salles « gestation » de 2 x 70 cages, une verraterie, un atelier « post sevrage » de 450 places et 

deux salles « engraissement » de 2 x 450 places. 

Trois personnes travaillent sur l’exploitation : le responsable d’exploitation et deux porchers. 

Tous les bâtiments sont construits sur caillebotis. Les animaux sont nourris à partir d’aliments 

fabriqués sur place et distribués soit manuellement (verraterie et maternité), soit 

automatiquement dans les autres bâtiments. L’eau d’abreuvement (pipettes, bols, auges) provient 

d’un forage privé. Les densités animales sont conformes avec les normes en vigueur.  

Le dispositif de gestion du lisier regroupe des préfosses sous les caillebotis et une fosse 

extérieure de 150 m
3
, soit une capacité de stockage totale de plus de 2 mois. Le lisier est repris 

par une cuve de 7000 l, puis épandu sur les pâturages de l’exploitation. 

Le plan d’épandage des effluents compte près de 150 ha répartis sur deux propriétés : la SCA 

OUASSIO gérée par l’exploitant et un terrain militaire laissé à sa disposition moyennant 

l’entretien des terres.  

La SCA OUASSIO regroupe 7 parcelles de 9-10 ha, dont 5 disponibles toute l’année et une 

exploitable hors périodes pluvieuses en raison de la pente des terrains qui augmente les risques 

de ruissellement en cas de forte pluie. Le reste de la propriété est exclu du plan d’épandage soit 

en raison du périmètre de protection du forage d’eau (rayon de 300 m), soit en raison du 

voisinage trop proche des parcelles, soit en raison de l’emprise des infrastructures (bâtiments 

d’exploitation, habitations de l’exploitant et de son fils, voirie, stock-yard). Autrefois vouée à 

l’élevage bovin, l’exploitation est actuellement exploitée pour la production de foin. 

La propriété limitrophe de 129 ha, appartenant à l’état français (terrain militaire), est mise à 

disposition de l’exploitant depuis 10 ans. Le Domaine ne peut louer ce terrain car l’Etat se 

réserve le droit d’en récupérer la totale jouissance en cas de guerre par exemple. En contrepartie, 

l’exploitant entretient le terrain qui lui sert de complément pour son plan d’épandage. La 

propriété est en cours d’amélioration afin de produire du foin. L’exploitant prévoit de tout 

défricher et améliorer au fur et à mesure de l’augmentation du cheptel porcin qui va de paire 

avec l’augmentation du plan d’épandage. 

La disponibilité en surface d’épandage permet de ne pas dépasser la dose maximum d’azote 

épandu à savoir 170 kg/ha. 

La situation de l’élevage s’avère compatible avec son environnement humain et naturel.  

Au niveau de l’environnement humain, l’élevage se situe au milieu de la propriété, et la  

première habitation sous le vent est distante de 700 m des porcheries, tandis que deux autres se 

situent à 1 300 m et 1 500 m. L’impact des porcheries sur la commodité du voisinage s’avère 

raisonnable, que ce soit au niveau des odeurs, du bruit, du paysage ou des problèmes 

d’insalubrité (mouches, rongeurs, etc.). Les principaux risques concernent les odeurs liées à 

l’épandage de lisier, mais toutes les précautions sont prises pour limiter les nuisances 
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(orientation du vent et distance des habitations), étant entendu que le « zéro odeur » n’existe pas 

en élevage porcin. 

Au niveau de l’environnement naturel, l’exploitation est située sur un micro bassin versant 

drainé par un creek temporaire qui ne coule qu’en période humide en direction de la mangrove, 

distante de 2 km. Les risques de pollution sont limités pour la rivière Tamoa qui coule à 1 350 m 

des porcheries. Les risques sont assez limités pour la nappe alluviale située sous la plaine 

d’épandage, mais de faible puissance et protégée par la texture argilo-limoneuse et imperméable 

du sol. La végétation se caractérise par une flore pastorale composée d’espèces herbacées 

exotiques à base de graminées. 

L’autonomie de stockage de 2 mois permet à l’exploitant de gérer les épandages en fonction des 

conditions climatiques, des disponibilités parcellaires, etc. 

D’un point de vue sanitaire, toutes les précautions sont prises pour limiter la pression 

microbienne : lavage fréquent des couloirs d’alimentation, conduite en bande, nettoyage, 

désinfection (aseptol 2000
®
 ou TH5

®
), vide sanitaire, respect des normes de densité, de la 

longueur des nourrisseurs, de la hauteur du lisier dans les préfosses, dératisation permanente, 

désinsectisation des bâtiments si nécessaire. Quant aux cadavres d’animaux, dont la production 

avoisine 0.6 T/mois, ils seront gérés suivant un protocole strict : gestion au jour le jour, 

enfouissement en fosse profonde, utilisation de chaux vive. 

Le plan de prophylaxie préventif et curatif des animaux est suivi par un vétérinaire référent, 

également actionnaire de l’exploitation. Les antibiotiques (oxytétracycline, tylosine) ne rentrent 

dans l’alimentation des porcelets que 2-3 jours à l’entrée en post-sevrage, et un déparasitage 

interne est appliqué tous les 4 mois sur les animaux adultes. Le vétérinaire récupère les 

médicaments périmés et les aiguilles de seringues, afin de les éliminer dans une filière 

réglementée. Les délais d’abattage sont respectés en cas de traitement médicamenteux. 

Sur le plan de la sécurité, toutes les précautions sont prises pour limiter les risques d’accidents. 

Les installations électriques sont réalisées dans les règles de l’art et en cas de court-circuit, le 

risque d’incendie est très limité faute de combustible dans les bâtiments. La fosse extérieure sera 

entourée d’une clôture grillagée de 1.5 m de hauteur. Les désinfectants et plus généralement les 

produits toxiques (raticides, détergents, chaux vive) sont utilisés en prenant toutes les 

précautions d’usage : botte, cote de travail, gants, lunettes et masque. L’utilisation du matériel 

d’épandage répondra également à toutes les précautions d’usage (protège cardan), de même que 

l’utilisation de l’usine d’aliment (grilles de protection sur les accès aux vis sans fin, port d’un 

casque antibruit et d’un masque de protection).  

Par mesure de prévention, plusieurs extincteurs de type ABC sont installés à différents points de 

l’exploitation. Une trousse de secours est disponible dans le bureau en cas d’accident. 

Plusieurs poubelles seront installées dans l’enceinte de l’exploitation. Certaines seront destinées 

aux déchets dangereux (emballage de désinfectant, objets souillés d’hydrocarbures) et d’autres 

aux déchets non dangereux (papier, carton, verre, sacs, etc.).  
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DDEEMMAANNDDEE  DD’’AAUUTTOORRIISSAATTIIOONN    

I. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

La demande d’autorisation est présentée par M. Philip DELATHIERE en qualité de gérant de la 

société civile agricole OUASSIO (cf. annexes 9 et 10 « copie de la carte d’identité » et 

« justification de pouvoir »), dont le siège social se situe au lieu dit « Tamoa-Nassandou » sur la 

commune de Païta ( BP 107 98840 TONTOUTA,  77-51-14). 

L’activité est identifiée sous le numéro 160804.001 au RIDET (cf. annexe 8). 

II. EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS 

 

Les installations se situent sur la commune de Païta – Section de Tamoa – Morcellement 

FUZIVALA/LE PIRONNEC/FANOY – Lot n° 1 partie – centroïde n° 6256 – 613377. 

Ce lot de 80,55 ha appartient à la société agricole de OUASSIO (cf. annexe 7).  

La situation de l’élevage est précisée sur la carte au 1/100 000
ème

 (annexe 1). 

III. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

 

La nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement est définie par 

le code de l’environnement de la Province Sud. Les rubriques susceptibles de concerner les 

installations sur le site considéré sont données dans le tableau ci-dessous : 

 

     
Rubriques Désignation Capacité Seuils Régime 

     
     

1432 
Dépôt d’hydrocarbures 

Gasoil stocké dans une cuve aérienne 

QTE = 0.8 m
3
 

Q totale = 4 m3
 

QTE < 10 m
3
 Non classé 

     2102 Etablissement d’élevage de porcs 1500 AE > 450 AE Autorisation 

     
     

2160 
Silos de stockage de céréales 

6 silos de stockage de blé et aliment 42 m
3
 V < 5000 m

3
 Non classé 

     
2260 

Fabrication d’aliments pour animaux* 
Puissance cumulée des moteurs de l’usine d’aliment 11,7 kW P < 20 kW Non classé 

* Broyeur : 5 kW  Mélangeur : 2,2 kW Vis : 3 x 1,5 kW 

 

 

Les effectifs pris en compte dans le dossier sont détaillés dans le tableau ci-après : 
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En décembre 2013, le cheptel recensé avoisinait les 858 porcs de plus de 4 semaines, non 

comptés 226 porcelets non sevrés.  

Sur l’année 2013, l’exploitation a vendu 1005 porcs, dont 648 porcs charcutiers abattus à 

l’OCEF et 357 porcelets post sevrage vendus sur pied à des éleveurs engraisseurs. 

IV. PROCEDES DE FABRICAT°, MATIERES 1
ERES

 ET PRODUITS FABRIQUES 

A. LES PROCEDES DE FABRICATION 

 

Dans notre cas, le terme « procédé de fabrication » sous-entend « procédé d’élevage », de même 

que le terme « produits fabriqués » sous-entend « animaux produits ».  

Le mode d’élevage retenu est le caillebotis intégral pour l’ensemble des ateliers de production. 

C’est le système le plus couramment utilisé, en raison de ses multiples avantages par rapport à 

l’élevage sur dalle ou sur litière biomaîtrisée par exemple. 

L’élevage compte 7 salles de production et 2 bâtiments annexes (cf. annexe 4) 

 Une « verraterie » regroupant les verrats et les truies en attente de saillie ; 

 Deux bâtiments « gestation » de 70 places ; 

 Deux « maternités » de 22 places pour les truies allaitantes ; 

 Une salle « post sevrage » de 12 parcs ;  

 Une salle engrais dimensionnée pour 450 porcs ; 

 Une usine à aliment ; 

 Un dock de rangement du matériel. 

A court terme, l’exploitant projette de 

construire un second bâtiment engrais à 

l’identique du premier. 

Les installations sont dimensionnées pour la 

reproduction et la mise-bas de 10 truies par 

semaine, à raison de 9 porcelets/truie. La 

filière engraissement est prévue pour l’élevage 

de 25 % des porcelets jusqu’à l’âge de 6 mois, 

le reste étant vendu à l’âge de 2 mois à des 

éleveurs engraisseurs. 

Concernant l’alimentation solide, les porcs 

sont nourris à partir d’aliments fabriqués sur 

 Truies 
Cochettes 

Porcelets

PS 

Porcs 

engrais 
Verrats TOTAL 

 gestante

s 

allaitantes réformes 

Cheptel 90 30 30 30 450 900 10 1 540 

Anx Equi 270 90 90 30 90 900 30 1 500 

Maternité 
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place dans l’usine. La matière première est le blé, stocké dans trois silos, tandis que les prémix 

sont incorporés au blé concassé suivant certaines proportions pour fabriquer un aliment formulé 

pour chaque type de porcs (porcelets, gestantes, verrats, etc.). L’aliment est distribué 

manuellement dans les maternités et la verraterie alors que les autres bâtiments sont équipés 

d’une distribution automatique. 

L’abreuvement se fait soit à partir de pipettes (truies gestantes), soit à partir d’auges en inox 

(truies allaitantes), soit à partir de bols pour les animaux en parc (post-sevrage, engraissement). 

Le lisier produit est stocké dans les fosses situées sous les caillebotis, avant d’être vidangé vers 

la fosse centrale de 31 m
3
 via un réseau de canalisation PVC de 250 mm. 

La gestion des effluents se fait par épandage sur cultures fourragères. Ce point est développé 

dans un paragraphe spécifique dans l’étude d’impact. 

Les paragraphes suivants décrivent sommairement les effectifs, les objectifs de production et la 

capacité de stockage des préfosses de chaque atelier. 

1. LA VERRATERIE 

 

Ce bâtiment regroupe 10 verrats, 14 truies en attente de saillie et 30 cochettes, soit un effectif 

maximum de 54 porcs. Actuellement, les cochettes sont achetées chez à un éleveur sélectionneur  

mais l’objectif est de les élever sur place à partir de femelles triées par sélection massale.  

Les taux de fécondité varient suivant la saison : près de 95 % de réussite en saison fraîche et 

seulement 66 % de réussite en saison chaude. 

La préfosse du bâtiment présente un volume de 106 m
3
 utile (-10 cm / caillebotis), soit une 

capacité de stockage de 4,3 mois à pleine charge. 

2. LES SALLES DE GESTATION 

 

Deux salles de gestation de 70 cages sont en 

production, soit un effectif maximum de 70 

truies par bâtiment. La surface des cages est de 

1,32 m
2
 (2,2 m x 0,6 m). Les truies restent en 

cage de gestation près de 8 semaines après la 

saillie. 

Les préfosses du bâtiment le plus ancien 

présentent un volume utile de 2 x 13,5 m
3
, soit 

27 m
3
. A raison de 20 l de lisier (urine + fèces) 

par truie et par jour, la capacité de stockage 

des préfosses est de 17 jours, compté le 

volume d’eau nécessaire au lavage des parcs 

(~15 % du volume de lisier produit). 

La préfosse du bâtiment le plus récent est nettement plus volumineuse, car le parti retenu est 

d’assurer une grande capacité de stockage d’effluent à l’intérieur du bâtiment, plutôt que dans la 

Préfosses de part et 

d’autre du couloir 
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fosse extérieure. La préfosse a un volume utile de 160 m
3
, soit une capacité de stockage 

théorique de 3,3 mois à pleine charge. Dans la pratique, les préfosses des deux bâtiments ancien 

et neuf sont vidangées respectivement une fois par mois et par semestre, conséquence des pertes 

par évaporation, d’un chargement plus limité, etc. 

3. LES MATERNITES 

 

Les deux maternités, construites à l’identique, 

regroupe 22 cages de mise bas, soit 44 cages 

d’une surface d’environ 4,25 m
2
 (2,5 m x 

1,7 m) suivant les normes européennes. 

La conduite en bande à la semaine implique un 

roulement de 7 à 9 truies entrant chaque 

semaine en maternité. Elles y séjournent 

environ 4 semaines (1 s avant la mise-bas et 

3 s d’allaitement). 

En moyenne, l’effectif en maternité regroupe 

32 truies et environ 216 porcelets de moins de 

3 semaines1. 

Avant le retour d’une nouvelle bande, un vide sanitaire d’une semaine est appliqué. Dès lors, les 

parcs sont systématiquement lavés au nettoyeur haute pression et désinfectés avec « Aseptol 

2000 » ou « TH5 » (cf. fiches de sécurité en annexes 15 et 16).  

Seules les préfosses ne sont pas construites à l’identique. Dans la maternité la plus ancienne, les 

préfosses sont vidangées après chaque bande, alors que dans la plus récente, le volume plus 

important assure une capacité de stockage de près de 6 mois. 

4. LA SALLE « POST SEVRAGE » 

 

En sortie de maternité, les porcelets âgés de 3 

semaines rentrent en post sevrage pour 4 à 5 

semaines. L’objectif est de produire des porcs 

de 20 kg (PV) à un mois et demi. Ensuite, les 

porcs sont livrés à des éleveurs engraisseurs 

avec lesquels M. Delathière travaille depuis 

plusieurs années (environ 2000 PS en 2010). 

Depuis un an, la construction d’une salle 

d’engraissement permet d’élever une partie de 

la production sur place. 

La salle compte 12 parcs de 17,6 m
2
 (4 m x 

4,4 m). Compte tenu des densités maximales 

autorisées pour les porcelets post sevrage de 20 kg (0,3 m
2
/porc), la capacité de charge maximale 

                                                 
 

1
 Les porcelets (9/truie) sont sevrés à l’age de 3 s, avant de partir en post-sevrage jusqu’à 1,5 à 2 mois.  
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est de 58 porcs/parc, soit un effectif potentiel de 704 porcs de 20 kg.  En réalité, les parcs sont 

nettement moins chargés ( 30-35 PS/parcs). 

Après chaque bande, les parcs sont lavés et désinfectés, tandis qu’un vide sanitaire d’une 

semaine est pratiqué avant le retour d’une nouvelle bande. 

La préfosse, d’un volume de 101 m
3
 utile, assure une capacité de stockage théorique de 1,5 mois 

à pleine charge. 

5. LA SALLE « ENGRAIS » 

 

La porcherie existante est dimensionnée pour 

l’élevage de 450 porcs âgés de 2 à 6 mois. 

L’objectif est de produire des porcs charcutiers 

destinés au marché de l’OCEF (quotas 

flottants) et aux particuliers pour le marché de 

proximité (vente sur pied durant les fêtes de 

fin d’année). 

La surface du bâtiment est de 500 m
2
 (10 m x 

50 m) pour une surface utile d’environ 450 m
2
.  

La porcherie compte 12 parcs de 37.5 m
2
 

regroupant au maximum 37 porcs de 

115 kg PV conformément à la réglementation 

en vigueur (1 m
2
/anl). Dans la pratique, la 

densité est moins importante du fait de 

plusieurs facteurs (bandes de 30-35 PS, ventes 

sur pied et mortalité dans une moindre 

mesure). 

L’aliment est distribué automatiquement dans 

des mangeoires et l’abreuvement se fait dans 

une auge en inox.  

Théoriquement, un porc charcutier peut 

atteindre le poids optimum (115 kg vif) dès 5,5 

mois mais dans la pratique, l’engraissement 

peut durer jusqu’à 6 mois ou plus suivant les 

performances zootechniques de l’élevage. 

Le protocole de nettoyage-désinfection est appliqué tel que définit pour la salle post-sevrage. 

Les préfosses sont dimensionnées pour assurer une capacité de stockage de l’effluent comprise 

entre 4 et 6 mois suivant le chargement.  

L’exploitant projette de construire un second bâtiment engrais à l’identique du premier, sous 

réserve d’assurer l’écoulement de la production sur le marché « flottant » de l’OCEF. 

 

Parc en vide 

sanitaire 
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6. L’USINE D’ALIMENT 

 

L’usine de fabrication d’aliment est installée 

dans un dock à proximité des porcheries
 
; Les 

installations regroupent trois silos de stockage 

de blé d’un volume total de 30 T, un broyeur à 

marteaux, une mélangeuse, trois vis à grain, 

deux silos de stockage d’aliment (2 x 2 T) et 

l’unité de distribution pneumatique d’aliment. 

Les autres matières premières rentrant dans la 

composition des aliments sont stockées dans 

trois containers hermétiquement fermés. 

7. LE DOCK MATERIEL 

 

Le dock est utilisé pour le rangement et la réparation du matériel agricole. 

8. LA CUVE A GASOIL 

 

La cuve aérienne, d’une capacité de 4 000 l, appartient à la société Pacific.  

La cuve est couplée à un distributeur gravitaire, au sein d’un même dispositif qui répond aux 

normes de prévention des pollutions (bac de rétention d’un volume de 4 m
3
). 

B. LES MATIERES PREMIERES 

1. L’ALIMENT 

 

Les matières premières utilisées pour la fabrication des aliments sont listées ci-dessous : 

 Céréales : graines, remoulage et son de blé, maïs grain, son de riz ; 

 Protéagineux : farine de soja ; 

 Denrées alimentaires d’origine animale (DAOA) : farines de viande et de poisson ; 

 Acides aminés : lysine, choline, thréonine, méthionine, biotine ; 

 Antibiotiques : oxytétracycline et tylosine poudre (prévention diarrhées pendant 2-3 j) ; 

 Autres : calcaire, sel, bicarbonate de soude. 

Ces matières premières sont formulées pour optimiser les performances de chaque catégorie 

d’animaux sur l’exploitation. 
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2. LES AUTRES MATIERES PREMIERES 

 

Parmi les autres matières premières nécessaires à l’élevage porcin, les principales sont : 

 L’eau pour l’abreuvement des animaux et le lavage des parcs à raison de 240 m
3
/mois ;  

 L’électricité pour l’usine d’aliment, l’éclairage et le nettoyeur haute pression, à raison de 

200 KW/mois ; 

 Les produits vétérinaires potentiellement utilisables dans l’élevage : 

 Antibiotiques : 

 Oxytétracycline LA (matière active oxytétracycline) ; 

 Clamoxyl LA
®
 : MA amoxycilline ;  

 Intramicyne
®
 (M A pénicilline & streptomycine) ; 

 Tylan
®
 (MA tylosine) ; 

 Anti-inflammatoires :  

 Finadyne
®
 ; 

 Cortexiline
®
 (mélange cortisone et pénicilline). 

 Déparasitage interne et externe : 

 Ivomec
®
 : MA Ivermectine ; 

 Levamisole
®
 (interne). 

 Vaccins : 

 Parvovax
®
 : contre la parvovirose ; 

 Gledvax
®
 : anti-coccidien ; 

 Stellamune mono
®

 : contre la mycoplasmose.  

 Baycox
®
 : MA toltrazuril, anti-coccidien ; 

 Hormones :  

 Ocytocine
®
 : facilite la délivrance des truies ; 

 Dinolytic
® 

: facilite la délivrance des truies ; 

 Sergotonine
®
 : prévention et traitement des complications du post-partum.  

 Autres : 

 Fer dextran b12
® 

: Injection de fer pour les porcelets ; 

 Mistral
®
: asséchant litière du porcelet. 

 

 Les désinfectants utilisés pour le lavage des bâtiments : Aseptol 2000
®
 ou TH5

®
 à raison 

de 15 l/mois. 
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C. LES PRODUITS FABRIQUES 

 

Appliqué à l’élevage porcin, le terme « produits fabriqués » sous-entend « animaux produits ». 

La vocation première de l’élevage demeure la production de porcelets post-sevrage même si 

l’exploitant souhaiterait écouler d’avantage de porcs charcutiers à l’OCEF via les quotas 

flottants. La conjoncture actuelle y est défavorable car les professionnels constatent une 

saturation de l’offre sur le marché de la viande porcine. 

Sur l’année 2013, l’exploitation a vendu 1005 porcs, dont 648 porcs charcutiers abattus à 

l’OCEF et 357 porcelets post sevrage vendus sur pied à des éleveurs engraisseurs. 

V. CAPACITES TECHNIQUE ET FINANCIERE 

 

Au niveau technique, Philip DELATHIERE n’a pas suivi de cursus scolaire « agricole » mais il 

dispose d’une expérience de 20 ans en élevage porcin, ce qui vaut toutes les formations. Son 

expérience ne se limite pas à l’élevage car il est également bon artisan du bâtiment ce qui lui 

permet de réaliser de grosses économies sur les nouvelles porcheries.  

Au niveau financier, l’exploitation présente des résultats économiques déficitaires depuis 

quelques années (cf. bilan comptable en annexe 13). Cette situation tendue est liée aux quotas 

flottants qui n’assurent pas un écoulement régulier à l’OCEF et à la conjoncture actuelle du 

marché de la viande porcine qui tendrait vers la saturation. Cette situation conjoncturelle devrait 

perdurer quelques années avant de revenir à une situation plus favorable. Sur l’exploitation, cela 

se traduit par des porcs charcutiers qui ne sont pas écoulés à temps ce qui implique des pénalités 

pour dépassements de poids, des coûts d’alimentation supplémentaires, des parcs occupés plus 

longtemps, etc. 

A savoir qu’en 2011, l’exploitant s’est associé avec Hervé LEROUX (vétérinaire référent de 

l’élevage) qui a pris des parts dans la société.  

VI. SIGNATURE DU PETITIONNAIRE 

 

Tontouta, le 01 octobre 2014 

       

     Le pétitionnaire,  

 

 

 

 

 

Philip DELATHIERE  

     



 

 

NOUVELLE CALEDONIE 

 
PROVINCE SUD 
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EETTUUDDEE  DD’’IIMMPPAACCTT  

I. GENERALITES 

 

Cette étude s’inscrit dans le cadre de l’exploitation d’une porcherie de type naisseur-engraisseur 

sur la commune de Païta. 

La demande est présentée par Monsieur Philip DELATHIERE, en qualité de gérant de la SCA 

OUASSIO. 

L’étude d’impact a été réalisée par Thierry GUERVILLY, consultant indépendant basé en 

Province Nord (B.P. 928, 98860 KONE).  

II. ANALYSE  DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

A. LA SITUATION GEOGRAPHIQUE ET L’ACCES 

 

L’élevage est établi en zone rurale sur la commune de Païta, à environ 3 km au sud de 

l’agglomération de Tontouta. 

Plus précisément, la porcherie se situe au sein d’une exploitation de 80,55 ha, propriété de la 

SCA OUASSIO, et située dans la plaine entre la RT1 et la rivière Tamoa. 

Depuis la RT1, on y accède par la RM18 sur 200 m, puis par une servitude privé sur 400 m (cf. 

annexe 2). 

B. LA GEOLOGIE2 

 

Une grande partie de la propriété se situe sur une formation alluviale ancienne (cf. annexe 6). 

Ces alluvions, relativement argileuses, sont composées de limons brunâtres et de sables argileux 

entremêlés de lits de graviers souvent altérés. Elles constituent une terrasse bien développée 

située 6-7 m au dessus de l’étiage. Les sols profonds sont hydromorphes, argileux, à horizon 

humifère relativement épais, ce qui en fait des sols fertiles pour l’agriculture. Dans notre cas, la 

réalisation d’un fossé au milieu de la plaine a permis de régler les problèmes d’hydromorphie. 

En se rapprochant de la rivière Tamoa à l’ouest de la propriété, les alluvions anciennes laissent 

place aux alluvions récentes, de nature sablo-graveuleuses. 

A l’est de la propriété, les collines sont composées de roches siliceuses et des calcaires qui 

s’altèrent en surface et prennent une teinte rougeâtre. 

                                                 
 

2
 Sources : Service de la Géologie de la Nouvelle Calédonie 
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C. LA CLIMATOLOGIE3 

 

La Tontouta est situé entre les isohyètes 800 mm et 1000 mm de pluie par an, avec une moyenne 

de 808.8 mm (période 1971-2000). C’est un des secteurs les plus secs du Territoire, mais les 

précipitations, essentiellement concentrées pendant la saison humide (janvier à mars), peuvent 

être intenses. Les températures moyennes mensuelles varient de 19 à 26°C. Ces valeurs sont 

soumises aux variations saisonnières et peuvent atteindre des extrêmes de 06 à 38°C. 

Sur la station météorologique de La Tontouta, le régime dominant 

des vents est celui des alizés qui soufflent d’un secteur sud-est. On 

observe également une légère brise de terre de secteur nord-ouest 

qui souffle la nuit et en début de matinée. 

De tout le bassin Pacifique Sud, la Nouvelle Calédonie est le 

territoire le plus exposé au risque cyclonique. De tels phénomènes 

apparaissent entre décembre et avril et s’accompagnent souvent de 

pluies torrentielles, et de vents violents soufflant d’un secteur 

totalement aléatoire. Sur le poste de La Tontouta, les vents maximums instantanés enregistrés 

depuis 1981 s’établissent à 155 km/h (« Erica », mars 2003). 

Au niveau agrométéorlogique, les données concernant le bilan hydrique du secteur sont 

intéressantes par rapport à la gestion du lisier tout au long de l’année. 

 

Le bilan hydrique d’une région dépend à la fois de la pluviométrie et de l’évaporation, calculée 

par rapport à l’humidité relative de l’air et de l’insolation ; Sur La Tontouta, on constate que les 

quantités de pluie recueillies durant la saison humide correspondent approximativement à 

l’évapotranspiration potentielle (ETP). La courbe rouge suit ensuite la même progression que les 

autres stations de la Côte Ouest : petite période de sécheresse en avril, suivi d’un excédent en 

juin, et une sécheresse beaucoup plus importante sur toute la fin d’année. 

                                                 
 

3
 Sources : Atlas climatiques de la Nouvelle-Calédonie, Météo France, 1995 et 2007. 

Rose des vents 

La Tontouta 
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D. L’HYDROLOGIE 

1. LES COURS D’EAU 

 

La Grande Terre est principalement drainée par de grandes rivières issues de la Chaîne Centrale 

qui ont de ce fait un débit permanent bien qu’irrégulier. 

Au niveau du secteur étudié, l’hydrologie est 

marquée par la présence de la rivière 

« Tamoa » qui délimite la façade ouest de 

l’exploitation à environ 1 350 m des 

porcheries. A ce niveau, le cours d’eau se situe 

à environ 2 km de l’embouchure et draine un 

bassin versant de près de 105 km
2
. Sa côte est 

de + 5 m, contre + 10 m pour la fosse et 

+ 11,8 m pour les porcheries.  

Les rivières calédoniennes sont caractérisées 

par des crues très violentes, typiques des 

climats tropicaux, en raison de la forte activité 

cyclonique. Ainsi, la montée et la descente des eaux sont extrêmement rapides et varient de 

plusieurs mètres en quelques heures. Parallèlement, le temps de passage des crues est très court. 

Au cours de ces épisodes exceptionnels, le cours d’eau recouvre plus ou moins la plaine située en 

aval de la propriété, tandis que la fosse et les bâtiments se situent en zone non inondable. 

Afin d’éviter la stagnation des eaux dans la plaine hydromorphe, un fossé la traverse de part en 

part pour drainer les eaux vers un creek temporaire qui se jette directement dans la baie à environ 

2 km. 

2. L’HYDROGEOLOGIE4 

 

Sur le plan hydrogéologique, on recense une nappe libre d’eau douce dans les alluvions récentes 

sablo-graveuleuses situées de part et d’autre de la rivière Tamoa. L’aquifère, situé à quelques 

mètres de profondeur (9 m), perd de sa puissance au fur et à mesure qu’on s’éloigne de la rivière.  

L’alimentation en eau de l’exploitation se fait à partir d’un forage situé à proximité immédiate de 

la rivière. Le forage, profond de 22 m, assure un débit de 18 m
3
/h. Il alimente une cuve tampon 

de 20 m
3
 qui permet une autonomie de 3 jours en été, quand la consommation est maximum. Un 

ancien forage, aujourd’hui abandonné en raison de son faible débit (4 m
3
/j), est situé en 

contrebas des porcheries.  

On recense deux autres forages dans le voisinage à 900 m au nord et 1 500 m à l’ouest des 

porcheries. 

                                                 
 4 Source : « Carte hydrogéologique de la Côte Ouest au 1/150 000

ème
, feuille n°2 Tontouta-La Pirogue » 

Espirat, BRGM Nouméa, 1967. 
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E. LES BRUITS 

 

L’exploitation se situe dans un environnement acoustique de type rural. Le niveau sonore 

ambiant mesuré en période de « repos » et d’alimentation est donné dans le tableau ci-dessous : 

  

Période Niv sonore Durée Mini Maxi Bruits particuliers 

Repos  47 30’ 42 56 Grognements 

Repas 64.1 15’ 58 72 Cris 

Mesures réalisées avec un sonomètre « Testo 815 » à proximité immédiate de la verraterie le 09 juillet 2010 de 13 h 

à 17 h. 

 

Le niveau sonore ambiant moyen est de l’ordre de 47 dbA, en dehors des périodes d’alimentation 

des porcs et de fonctionnement de l’usine d’aliments. 

Pendant les repas, le niveau sonore moyen atteint 64,1 dbA avec des pointes à 70 dBA. Il 

descend à 47 dBA à environ 100 m des porcheries. 

F. LES ELEMENTS BIOLOGIQUES 

1. LA FLORE 

 

Dans le secteur, la flore terrestre est dominée 

par les pâturages qui occupent une forte 

proportion de la plaine. 

La flore agropastorale est composée de 

diverses espèces introduites en raison de leur 

productivité et de leur appétence pour le bétail. 

La plupart des espèces font partie de la famille 

des graminées, et sont peu intéressantes pour la 

biodiversité.  

Autrefois, ces vastes plaines étaient occupées 

par la savane à niaoulis, bien adaptée à 

l’hydromorphie des sols ; Aujourd’hui, cette 

formation n’est plus représentée que par quelques fragments isolés, fortement perturbés par 

l’activité humaine. Sur la propriété, on recense encore quelques niaoulis préservés comme haie 

vive, tandis que des repousses émergent des pâturages. 

Depuis une dizaine d’années, le gérant a abandonné la production bovine suite à un feu de 

brousse qui avait dévasté les pâturages. Ceux-ci sont néanmoins en bon état et prêt à accueillir un 

troupeau bovin (projet 2010). 

Les principales espèces herbacées recensées appartiennent à la famille des graminées : le rhodes 

Chloris gayana, le signal Brachiaria decumbens, le pangola Digitaria pentzii implantés pour 

améliorer les pâturages ; On recense également d’autres espèces exotiques, tels que le siratro 

Mont Kokoreta 

Flore pastorale 

d’origine exotique 

Bâtiments d’élevage 
Habitation 

du gérant 
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Macoptilium atropurpureum, l’herbe bleue Stachitarpheta urticifolia et quelques cypéracées du 

genre Cypérus dans les bas-fonds hydromorphes.  

On ne recense aucun arbre dans les pâturages, si ce n’est une haie vive de niaoulis bordant le 

fossé de drainage, ainsi qu’une haie d’eucalyptus entourant une autre parcelle à proximité de la 

rivière. 

2. LA FAUNE 

 

Le dernier troupeau bovin ayant quitté la propriété il y a une dizaine d’année, on ne recense plus 

guère que quelques troupeaux de cerfs. 

Concernant l’avifaune, l’oiseau le plus commun est le merle des Moluques, qui bien qu’introduit 

relativement récemment, domine la savane. Il partage la place avec de nombreux rapaces diurnes 

(buses, émouchets) ou nocturnes (chouettes). 

On ne recense pas de zone importante pour la conservation des oiseaux dans le secteur5. Les 

ZICO les plus proches se situent à plusieurs dizaines de kilomètres au niveau de la Dent de Saint 

Vincent et des Massifs du Grand Sud (avifaune terrestre et marine). 

G. LES ELEMENTS HUMAINS 

1. LA SITUATION FONCIERE 

 

Le terrain considéré, référencé au cadastre sous le numéro 6256-613377, lot 1 pie, 

section «morcellement Fuzivala/Le Pironnec/Fanoy », appartient à la société agricole de Ouassio 

gérée par le pétitionnaire de la présente demande, Philip DELATHIERE. D’une surface de 

80,55 ha, ce lot se présente comme une bande de 440 m de large sur environ 1 800 m de long.  

Les terrains limitrophes du lot 1 pie sont : 

 Lot 1 pie 2 au nord : terrain privé ; 

 Lot 2 pie au sud : terrain militaire appartenant à l’Etat français, mis à disposition de 

P. Delathière suivant une autorisation d’occupation temporaire renouvelable tous les 

ans par tacite reconduction ; 

 RT1 à l’est : domaine privé de la Nouvelle Calédonie ; 

 Rivière Tamoa à l’ouest : domaine privé de la Nouvelle Calédonie ; 

2. L’HABITAT 

 

Les usagers du secteur proche des porcheries sont peu nombreux, puisqu’on ne recense qu’une 

habitation dans un rayon d’un kilomètre à la ronde, et plus exactement à 700 m au nord-ouest par 

rapport aux porcheries. Trois habitations se situent entre 1 300 m et 1 500 m des porcheries, dont  

une qui se situe à 200 m de la limite de propriété ouest. 

                                                 
 

5
 Sources : Spaggiari & al., 2007, « Zones importantes pour la conservation des oiseaux en N.C. » 
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3. LE PLAN URBANISME DIRECTEUR 

 

Dans le PUD de la commune de Païta, actuellement en cours de révision, l’exploitation se situe 

en zone NC classée « zone agricole, forestière et minière ». Les installations classées y sont 

autorisées à conditions qu’elles respectent la réglementation provinciale (demande d’autorisation 

d’exploiter à déposer et respect des prescriptions d’exploitation). 

4. LES RESEAUX DE COMMUNICATION ET AUTRES RESEAUX 

 

Le réseau routier recensé dans le secteur proche des porcheries compte une servitude d’accès qui 

traverse la propriété voisine depuis la RM18 qui rejoint la RT1. On ne recense aucune servitude 

dans le lot considéré. 

Une ligne moyenne tension de 33 000 Volts traverse la propriété 250 m à l’ouest des porcheries 

et 100 m au nord ouest. 

Le réseau d’eau potable est alimenté par un forage privé dans la nappe alluviale de la Tamoa. 

Le réseau d’assainissement se limite au réseau d’évacuation des effluents des porcheries vers la 

fosse centrale de 31 m
3
. 

H. LA SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT  

1. LA SENSIBILITE ECOLOGIQUE DU SITE 

 

La sensibilité écologique reflète le nombre de protections écologiques se superposant sur un 

même site, en partant du principe que plus un site bénéficie de protection ou d’inscription à un 

inventaire écologique, plus son intérêt écologique est grand. Les critères généralement pris en 

compte sont la biodiversité, l’abondance des peuplements, la valeur esthétique et paysagère. Elle 

représente sa valeur environnementale, mais également sa capacité à subir des altérations et à 

résister à un stress. 

Ainsi, une même dégradation aura un impact plus important sur un milieu à forte sensibilité 

écologique que sur un milieu à faible sensibilité écologique. 

Dans le secteur considéré, le milieu terrestre a déjà subit de fortes altérations : défrichage, 

plantation de pâturages avec des espèces exotiques, feux de brousse, colonisation du milieu 

naturel par des espèces végétales exotiques à caractère envahissant, proximité de l’aéroport, etc.  

Par ailleurs, on ne recense aucune zone écologique d’intérêt majeur dans l’environnement proche 

de l’exploitation.  

Compte tenu de l’ensemble de ces paramètres, on peut considérer que le milieu naturel est peu 

sensible et que l’activité rationnelle de la porcherie n’entrainera pas d’altération majeure de 

l’environnement. 
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2. LA SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT HUMAIN 

 

Compte tenu de la faible densité de population dans le secteur proche de l’exploitation et compte 

tenu de l’éloignement du voisinage, l’environnement humain des porcheries est considéré 

comme peu sensible. 
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III. ANALYSE DES EFFETS POTENTIELS DE L’ELEVAGE SUR LE MILIEU 

A. PREAMBULE 

 

Les effets potentiels de l’élevage considéré sur l’environnement concernent : 

 La production de déchets ; 

 La pollution des eaux ; 

 Les nuisances olfactives ; 

 L’insalubrité ; 

 Le bruit ; 

 Les impacts sur la santé. 

 

Ces impacts potentiels sont évalués tour à tour dans les paragraphes suivants, puis nous 

détaillerons les mesures de suppression, de limitation ou de compensation permettant de réduire 

ces impacts sur le milieu environnant. 

B. LA PRODUCTION DE DECHETS6 

 

Les déchets générés par l’activité d’élevage sont par ordre d’importance : 

 Les effluents d’élevage ; 

 Les cadavres d’animaux ; 

 Les huiles usagées ; 

 Les déchets « vétérinaires » ; 

 Les autres déchets. 

 

Le tableau suivant apporte quelques précisions sur ces déchets : 

 

Origine des déchets 
Type de déchets 

Dangereux / Non dangereux 

Quantité 

/ mois 
Codes* 

Déjections + eaux de lavage Effluents 459 m
3
 020106 

Porcs malades ou accidentés Cadavres d’animaux 0.6 T 020102 

Huiles (matériel agricole) 
Huiles usagées de tout type 50 litres / 

Fûts métalliques .25 unité 170409 

Déchets des soins vétérinaires (aiguilles, 

scalpels, etc.), médicaments périmés 

Déchets infectieux  .1 kg  180202 

Déchets non infectieux / 
180201 

180103 

Sacs, emballages, flacons vides de 

médicaments, etc. 

Verre 

 100 kg 

150107 

Papier, carton  150101 

Matières plastiques 150102 

                                                 
6
 Règlement n°574/2004 de la Commission Européenne 

Délibérations  n°01-2008/APS, n°05-2008/APS 
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Les effluents d’élevage, produits à raison de 459 m
3
/mois (cf. calcul page suivante), ne sont pas 

considérés comme des déchets dangereux au sens de la réglementation européenne. Cependant, 

sans mode de gestion approprié, certains déchets non dangereux représentent une source de 

pollution potentielle pour l’environnement humain et naturel, ce qui est le cas du lisier quand il 

est produit en grande quantité.  

Les cadavres d’animaux, produits à raison de 0.6 T/mois7, sont dangereux pour l’homme si on 

les laisse se décomposer en plein air, car ils contiennent de nombreuses bactéries pathogènes qui 

polluent les eaux de ruissellement et les cours d’eau. De plus, ils sont nauséabonds et vecteurs 

d’insalubrité en favorisant les populations de mouches, de rats et d’animaux errants (chiens, 

chats, cochons sauvages). 

Les huiles usagées, produites à raison de 50 l/mois, présentent un caractère écotoxique lié à la 

formation d’un film sur les eaux de surface et à leur faible biodégradabilité. Ces facteurs 

provoquent l’asphyxie des milieux aquatiques du fait de la limitation des échanges gazeux entre 

l’eau et l’atmosphère. Un litre d’huile de vidange peut couvrir 1 000 m
2
 d’eau et empêcher 

l’oxygénation de la flore et de la faune pendant plusieurs années. 

Les déchets de soin vétérinaire, produits en très faible quantité ( .1 kg/mois), sont des déchets 

dangereux car ils peuvent transmettre des maladies à l’homme quand ils sont jetés dans la nature. 

Quant aux autres déchets non dangereux, dont la production avoisinera 100 kg/mois, ils pourront 

être gérés comme des déchets ménagers. 

C. LA POLLUTION DES EAUX 

a. QUANTITE  D’EFFLUENT PRODUIT 

 

Le calcul se base sur trois paramètres :  

1. Le chargement maximal des porcheries à savoir 1 540 porcs.  

L’option retenue pour traiter le lisier étant l’épandage, il est important de considérer la 

quantité maximum d’effluent qui puisse être produite dans une porcherie de cette taille. Il 

en découle des choix au niveau de la capacité de stockage des effluents, l’objectif étant  

de gérer au mieux les épandages par rapport aux contraintes (disponibilité des terres, 

conditions climatiques favorables). L’objectif est de ne jamais être pris de cours par 

rapport au stockage de lisier. 

2. Le volume théorique de lisier produit par porc8 : cf. tableau suivant. 

                                                 
 

7
 Note de calcul pour la quantité de cadavres produits mensuellement, suivant des taux de mortalité effectifs 

compris entre 1 % pour les porcs engrais, 2 % pour les post-sevrages et 8 % pour les truies : 

 150 truies x 8 % = 12 TR/an soit 1 TR/mois x 250 kg = 250 kg 

 30 cochettes x 8 % = 2.4 CO/an soit 0.2 CO/mois x 200 k0g = 40 kg 

 450 post-sevrages x 2 % = 9 PS en 6 semaines soit 6.4 PS/mois x 20 kg = 128 kg 

 900 porcs engrais x 1 % = 9 PE en 3.5 mois soit 2.6 PE/mois x 80 kg = 208 kg  

 
8
 Sources : arrêté 1231 du 25 mai 1989  

 « La capacité des ouvrages de stockage doit permettre de stocker la totalité des effluents produits pendant au 

moins 30 jours successifs sur la base minimale de 20l/j/truie, 10l/j/porc et 2l/j/porcelet auxquels s’ajouteront 

les eaux de lavage et nettoyage. » 
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3. Le volume théorique des eaux de lavage : le volume d’eau de lavage utilisé est estimé à 

60 m
3
/mois sur la base du temps consacré au nettoyage avec le jet d’eau ou le nettoyeur 

haute pression (2 h/jour, débit 1000 l/h). 

Volume d’effluent produit (m
3
) 

 Porcheries sur caillebotis 

 Truies cochettes Verrats Porcelets PS Engraissem
t
 

Effectif prévisionnel 150 30 10 450 900 

Volume / anl / mois .6 m
3
 .3 m

3
 .3 m

3
 .06 m

3
 .3 m

3
 

Vol. / bande / mois 90 m
3
 9 m

3
 3 m

3
 27 m

3
 270 m

3
 

Eaux de lavage/mois 60 m
3
 

Vol. effluent / mois 459 m
3
/mois soit ~15.3 m

3
/jour 

 

Ce volume d’effluent de 459 m
3
 est le volume théorique produit en un mois.  

Les effluents produits dans les porcheries sont stockés dans les préfosses propres à chaque 

bâtiment, avant d’être vidangés dans une fosse extérieure d’un volume utile de 150 m
3
. 

b. COMPOSITION DE L’EFFLUENT 

 

L’effluent regroupe les déjections animales (lisier) et les eaux de lavage qui contribuent à diluer 

le lisier, ce qui ne change rien à la charge polluante mais augmente les volumes à gérer. Ce 

liquide est chargé en matière en suspension (MES) et riche en éléments fertilisants, dont l’azote 

en particulier. La bibliographie9 indique un taux d’azote de 4.3 ‰ pour du lisier mixte (naisseur-

engraisseur) prélevé en fosse extérieure. 

L’azote se présente sous différentes formes (ammoniacal NH3, nitrates NO3, nitrites NO2) dans 

les phases liquide et solide. 

Les autres éléments majeurs présents dans les effluents sont le phosphore (P = 3.8 ‰) sous 

forme particulaire (minéral) et le potassium sous forme dissoute (K = 2.6 ‰). 

c. IMPACTS POTENTIELS DES EFFLUENTS SUR LA QUALITE DES EAUX 

 

Un excès d’éléments minéraux dans les eaux de ruissellement entraîne des phénomènes 

d’eutrophisation responsables de la prolifération d’algues et de l’asphyxie des cours d’eau et/ou 

du littoral.  

Le devenir des nitrates dans les sols demeure une préoccupation majeure pour le respect de la 

qualité de l’eau, qu’il s’agisse des eaux de surface ou des nappes souterraines. En Nouvelle-

Calédonie, compte tenu de la faible concentration des élevages hors-sol, l’impact des nitrates sur 

la pollution des eaux reste limité même si on observe de plus en plus d’algues vertes dans les 

cours d’eau. Les sources de pollution, d’origine anthropique et agropastorale, engendrent une 

prolifération excessive d’algues qui peut avoir diverses conséquences sur les organismes 

aquatiques. 

                                                 
 

9
 Sources : ITP « Mémento de l’éleveur de porc » 2000, p 120 
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Par ailleurs, les effluents contiennent une grande quantité de germes pathogènes provenant 

presque exclusivement de la flore microbienne intestinale des porcs (coliformes et streptocoques 

fécaux). Consommés par l’homme ou l’animal, ces germes peuvent occasionner des infections 

bactériennes plus ou moins graves. 

D. LES NUISANCES OLFACTIVES 

1. GENERALITES 

 

En élevage porcin, les mauvaises odeurs sont la principale source de problème de voisinage. A 

faible concentration, ces odeurs ne sont pas nocives pour la santé des personnes incommodées 

mais elles nuisent à leur bien-être dès lors qu’elles sont trop fortes. 

Il existe deux sources odorantes liées à l’élevage porcin : l’animal et le lisier. S’agissant de 

l’élevage considéré, les sources d’odeurs sont par ordre d’importance : 

 Les parcelles d’épandage où les nuisances olfactives seront épisodiques mais 

intenses ; 

 Les porcheries abritant à la fois les animaux et les effluents ; 

 La fosse de stockage. 

 

Quand on parle d’odeurs liées à la production porcine, il est donc nécessaire de mettre le terme 

odeurs au pluriel du fait de la multiplicité des sources et de leurs localisations. Les odeurs émises 

sont le résultat de la volatilisation dans l’air d’un nombre important de composés chimiques 

présents principalement dans les déjections (ammoniac, produits soufrés, etc.). 

S’agissant des cadavres d’animaux, ils seront gérés au jour le jour suivant un protocole très strict 

développé ultérieurement. 

Enfin, une autre source de pollution de l’air est liée aux émissions de poussière d’origine 

alimentaire. La teneur de l’air en poussière est liée au type d’aliment et à son mode de 

distribution. Une atmosphère riche en poussières est favorable à la concentration des mauvaises 

odeurs par absorption des gaz, mais également à la contamination des élevages par des agents 

pathogènes en servant de support aux micro-organismes. 

2. CONTEXTE DE L’ELEVAGE 

 

L’état initial des lieux révèle que le projet n’est entouré que d’une seule habitation dans un rayon 

d’un kilomètre autour du corps d’exploitation.  

Par contre, on recense une dizaine d’habitations dans un rayon d’un kilomètre autour des limites 

de propriété - qui marquent la limite physique du plan d’épandage – dont quatre se situant dans 

un rayon de 500 m. 

Le voisinage demeure cependant très clairsemé et le risque pour qu’un voisin soit vraiment 

incommodée par les odeurs est raisonnable compte tenu des rotations pratiquées sur les parcelles 

fertilisées (un ou deux passages annuels). 
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E. L’INSALUBRITE 

 

Les risques d’insalubrité aux abords des porcheries sont liés à : 

 La présence de germes pathogènes dans les effluents ; 

 La présence de rongeurs attirés par les aliments ou les déchets ; 

 La présence de mouches, inévitables aux abords d’une porcherie ; 

 La présence de cadavres d’animaux (accidentés, mort-nés, etc.) ; 

Sans mode de gestion appropriée, ces vecteurs d’insalubrité occasionnent des nuisances plus ou 

moins préjudiciables pour l’environnement naturel et humain. 

F. LE BRUIT 

 

Les bruits recensés dans l’exploitation porcine sont par ordre d’importance :  

 Les cris d’animaux ; 

 Les installations techniques (chaines de distribution d’aliment, usine d’aiment, nettoyeur 

haute pression) ; 

 Les engins d’épandage (tracteur, cuve) ; 

 Les camions (livraison d’aliment, ramassage des porcs). 

Compte tenu de l’éloignement des habitations voisines (700 m), les nuisances sonores sont peu 

perceptibles par le voisinage qui est généralement moins sensible aux bruits qu’aux odeurs. Et 

gardons à l’esprit que ces bruits d’exploitation agricole sont propres aux zones rurales. 

L’impact de l’exploitation sur le bruit ambiant est faible pour le voisinage et il n’y a aucune 

mesure particulière à prendre à ce niveau. 

G. LES IMPACTS SUR LA SANTE DES TRAVAILLEURS 

 

Sur l’exploitation, chaque porcher est polyvalent et réalise une multitude de travaux dont certains 

sont potentiellement dangereux pour leur santé. On pense notamment à la désinfection des 

bâtiments après chaque bande ou à la fabrication des aliments par exemple. 

Les risques potentiels sont listés ci-dessous : 

 L’irritation des voies respiratoires liée aux poussières émises dans l’usine d’aliment et 

dans les bâtiments, à l’ammoniac émis par le lisier et à l’ammonium contenu dans les 

désinfectants ; Ces différents contaminants peuvent provoquer des maladies respiratoires 

tels que l’asthme professionnel, l’alvéolite allergique et la bronchite chronique. 

 La transmission de maladies telle que la leptospirose par exemple par les animaux et les 

déchets vecteurs d’agents pathogènes zooniques ; 

 La surdité professionnelle si les travailleurs sont exposés à des niveaux de bruits trop 

élevés (niveau global  85 dBA ou 137 dBA en crête). 



Dossier ICPE – Elevage porcin SCA Ouassio - PAITA 

B2EA –  octobre 2014 25 

H. LES IMPACTS SUR LES RESEAUX 

1. IMPACT SUR LE RESEAU ROUTIER 

 

L’impact de l’exploitation sur le trafic routier se traduit par l’accroissement de la circulation de 

divers véhicules (camion, voitures) sur la RM18 et la servitude d’accès au corps de ferme. La 

RM18 est une piste en terre peu fréquentée qui dessert quelques propriétés à partir de la RT1. 

Après 250 m sur cette piste, une servitude traverse la propriété voisine sur 300 m avant d’accéder 

à l’exploitation porcine. 

La nature des produits transportés, le mode de transport, la fréquence des transports et le niveau 

d’impact ressentit sont les suivants : 

 

Nature des produits transportés Véhicule Fréquence Impact 

Porcs vendus sur pieds Voiture Journalière Faible 

Porcs engrais OCEF Camion Mensuelle Faible 

Post sevrages éleveur engraisseur  Camion Mensuelle Faible 

Aliment Camion vrac Hebdomadaire Moyen 

Gasoil Camion Trimestrielle Faible 

Transport des salariés Voiture ind. Hebdomadaire Faible 

 

Compte tenu de l’ensemble des paramètres, le trafic routier lié à l’exploitation porcine a un 

impact faible sur l’état des routes et la sécurité des usagers du réseau.  

2. IMPACT SUR LE RESEAU ELECTRIQUE 

 

L’exploitation est raccordée au réseau Enercal mais les besoins de l’exploitation sont faibles et 

sans impact sur le réseau collectif. 

3. IMPACT SUR LE RESEAU TELEPHONIQUE 

 

L’exploitation est raccordée au réseau filaire mais les besoins sont faibles et sans impact sur le 

réseau collectif. 

4. IMPACT SUR LE RESEAU AEP 

 

L’exploitation est alimentée par un forage agricole privé situé dans la nappe alluviale de la 

rivière Tamoa. Compte tenu des besoins de l’exploitation, l’incidence du forage sur la nappe 

phréatique est négligeable. En conséquence, le réseau AEP du secteur n’est pas impacté 

directement ou indirectement par l’exploitation porcine. 
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I. LA DEGRADATION DU PAYSAGE 

 

L’élevage considéré rassemble sur un même site plusieurs porcheries, des docks, un silo, etc. qui 

contribuent inévitablement à dégrader le paysage. Les bâtiments d’exploitation sont invisibles 

depuis les axes routiers, d’autant plus que de gros bois noirs entourent en partie les installations. 

Dans notre cas, aucune contrainte d’aménagement paysager n’est imposée par la réglementation.  

IV. LES RAISONS DES CHOIX 

A. LE SITE 

 

S’agissant d’une mise en conformité d’installations existantes, on peut simplement avancer 

quelques arguments qui plaident en faveur de l’agrandissement de l’élevage SCA OUASSIO sur 

le site considéré. 

Au niveau du foncier tout d’abord : 

 L’élevage se situe au milieu d’une propriété de 80 ha, appartenant au propriétaire, via la 

société civile agricole de Ouassio. Outre une situation foncière « simple », le voisinage 

est maîtrisé, dans le sens où il ne peut y avoir de nouvelles habitations en deçà des limites 

de propriété ; 

 La surface disponible et la topographie du foncier permettent d’envisager plusieurs 

modes de gestion des effluents d’élevage, dont l’épandage sur terres agricoles. 

Au niveau de l’environnement naturel : 

 Les bâtiments et le plan d’épandage se situent sur le bassin versant d’un creek temporaire 

rejoignant la mangrove à environ 2 km des porcheries  aucun risque de polluer la 

rivière Tamoa éloignée de 1 350 m des porcheries et risque de pollution du lagon limité ; 

 La nappe phréatique recensée au niveau de la plaine alluviale servant de plan d’épandage 

est de faible puissance et protégée par la nature argileuse et imperméable du sol ; 

 Aucun site naturel remarquable dans le secteur. 

Au niveau de l’environnement humain : 

 L’environnement humain se compose de quelques habitations dispersées, le voisinage le 

plus proche étant distant de 700 m au nord ouest des porcheries  nuisances limitées 

pour le voisinage ; 

 Pas d’activité sensible dans le secteur (aquaculture, base nautique, gîte rural, etc.) ;  

 Pas de possibilité de construction de lotissement dans la plaine de part et d’autre du lot 

considéré (article NC1 du PUD de Païta)  maîtrise du voisinage. 
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B. LE STOCKAGE DES EFFLUENTS 

 

La réglementation calédonienne impose aux exploitants de disposer d’une capacité de stockage 

des effluents produits durant un mois minimum. Dans notre cas, le parti retenu est de garder la 

fosse existante telle quelle (150 m
3
) et de surdimensionner les fosses situées sous les caillebotis 

de telle manière qu’elles puissent assurer une capacité de stockage moyenne supérieure à 30 

jours. 

Et de fait, les préfosses des bâtiments existants assurent actuellement une capacité de stockage 

moyenne supérieure à deux mois. 

C. LE MODE DE GESTION DES EFFLUENTS 

 

Il existe de nombreux procédés de traitement des effluents d’élevage (lagunage, litière 

biomaîtrisée, nitrification-dénitrification, etc.), le plus courant étant l’épandage du lisier sur les 

terres agricoles. L’intérêt de la technique est d’utiliser la valeur agronomique des déjections 

d’élevage sous forme d’engrais intéressants pour l’agriculture. Ce procédé requiert des surfaces 

d’épandage et du matériel agricole adapté. 

L’épandage du lisier est pratiqué sur l’exploitation depuis le lancement de l’activité, et il n’est 

pas envisagé de changer ce mode de traitement bien adapté au contexte environnant : 

 La propriété de l’exploitant, d’une surface de 80.5 ha est plantée de pâturages améliorés 

exploités pour la production de fourrages. Cette propriété sert en partie pour le plan 

d’épandage de l’élevage porcin. 

 La propriété limitrophe, appartenant à l’état français (terrain militaire), est mise à 

disposition de l’exploitant depuis 10 ans. Le Domaine ne peut louer ce terrain car l’Etat 

se réserve le droit d’en récupérer la totale jouissance en cas de guerre par exemple. En 

contrepartie de la mise à disposition, l’exploitant entretient le terrain qui lui sert de 

complément pour son plan d’épandage (cf. PV en annexe 14). 

 La topographie du secteur se caractérise par des terrains plats ou légèrement pentus  

peu de risques de ruissellement ; 

 La pédologie de la plaine se compose de vertisols à texture argilo-limoneuse 

imperméable  faible risque d’infiltration des nitrates dans la nappe phréatique sous-

jacente ; 

 On ne recense que quelques habitations dans le secteur, dont deux situées sous le vent par 

rapport au régime dominant des alizés. La plus proche se situe à environ 200 m de la 

limite de propriété. 
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V. MESURES DE SUPPRESSION, DE LIMITATION ET DE COMPENSATION 

 

Compte tenu des impacts potentiels négatifs développés au chapitre III, les mesures à mettre en 

œuvre dans le cadre du projet concernent : 

 La gestion rationnelle des déchets ; 

 La limitation des risques de pollution des eaux ; 

 La réduction des nuisances olfactives ; 

 La limitation des risques d’insalubrité ; 

 La protection de la santé des travailleurs ; 

 La réduction de la consommation d’eau et d’énergie. 

 

L’objectif de ce chapitre est de proposer des mesures destinées à limiter au maximum les impacts 

négatifs de l’élevage sur l’environnement naturel et/ou humain, dans une optique de 

développement durable. Par ordre de priorité, le but de l’exploitant est de supprimer les impacts 

négatifs, si non de les limiter ou à défaut de les compenser. 

 

Par contre, aucune mesure particulière ne sera nécessaire pour limiter les bruits ou favoriser 

l’insertion de l’exploitation dans le paysage. 

A. GERER LES DECHETS 

 

Le mode de gestion des déchets produits est définit dans le tableau ci-dessous puis détaillé dans 

les paragraphes suivants. 

 

Type de déchets 

Dangereux / Non dangereux 
Mode gestion Niveau10 

Effluents d’élevage Lisier épandu sur pâturages 1 

Cadavres d’animaux Enfouissement en fosse profonde 3 

Huiles de vidange Dépôt au CET de Gadji 1 

Déchets infectieux (aiguilles) / médicaments périmés Stockage puis restitution au vétérinaire 2 

Emballages carton, papier, verre Avec déchets ménagers 3 

 

 

 

 

 

                                                 
 

10
 Pour mémoire, les niveaux de traitements donnés par la circulaire du 28/12/90 sont les suivants : 

 Niveau 0 : Réduction à la source de la quantité et de la toxicité des déchets produits ; 

 Niveau 1 : Recyclage ou valorisation des sous-produits de fabrication ; 

 Niveau 2 : Traitement ou prétraitement des déchets (incinération, détoxication, etc.) ; 

 Niveau 3 : Mise en décharge par enfouissement en site profond. 
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1. LES EFFLUENTS D’ELEVAGE 

 

Concernant le stockage des effluents, la réglementation calédonienne impose aux exploitants de 

disposer d’un mois d’autonomie minimum (hors préfosses) pour les élevages soumis à 

déclaration, et à fortiori pour ceux soumis à autorisation. 

Comme rappelé précédemment, le parti retenu est de garder la fosse existante telle quelle 

(150 m
3
) et de surdimensionner les fosses situées sous les caillebotis de telle manière qu’elles 

puissent assurer une capacité de stockage moyenne supérieure à 30 jours.  

Concernant le traitement du lisier par épandage, un paragraphe spécifique y est consacré 

ultérieurement. 

Le schéma suivant résume la gestion des effluents qui sont produits sur l’exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfosses de 30 m
3
 

1 mois de stockage 

Préfosse 

Stockage extérieur  

10 jours 

Plan d’épandage 

Maternité 1 

Maternité 2  

Gestation 1 

Stockage intérieur 

0.5 mois  durée  6 mois 

 

 Propriété SCA OUASSIO : 80.55 ha 

 Plan d’épandage 

 48 ha disponibles toute l’année 

Préfosses de 100 m
3
 

3.3 mois de stockage 

Préfosses de 27 m
3
 

.5 mois de stockage 

Préfosses de 160 m
3
 

3.3 mois de stockage 
Gestation 2 

Verraterie 
Préfosses de 106 m

3
 

4.3 mois de stockage 

Post sevrage 
Préfosses de 101 m

3
 

4 mois de stockage 

Engrais 
Préfosses de 220 m

3
 

6 mois de stockage 

Fosse 

150 m
3
 

 10 ha disponibles hors saison humide 

 6 parcelles d’épandage 

 Propriété Etat français : 129 ha 

 Plan d’épandage 

 110 ha disponibles toute l’année 

 1 parcelle d’épandage 
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2. LES CADAVRES D’ANIMAUX 

 

En moyenne, la production de cadavres représente 0.6 Tonne/mois, soit un animal par semaine 

en moyenne, non compté les morts nés (10/semaine). 

Actuellement, les animaux sont incinérés dans un trou à l’aide de pneus mais cette pratique étant 

interdite, l’exploitant appliquera le protocole suivant : 

 Enlèvement du cadavre le jour même de la mort avec un tracteur équipé d’une pelle ; 

 Dépôt dans une fosse profonde : 

 Située à 300 m des bâtiments d’élevage (cf. site en annexe 3) ; 

 Dimensionnée pour plusieurs mois de stockage (2 m l x 2 m H x L variable) ; 

 Dépôt de chaux vive11 dans le fonds de la fosse (5 % du poids de l’animal) ; 

 Dépôt du cadavre ; 

 Dépôt de chaux vive sur le cadavre (5 % du poids de l’animal) ; 

 Couverture de terre sur 1 m de hauteur. 

 

L’utilisation de la chaux vive implique des précautions d’emploi détaillées dans l’étude des 

dangers. 

3. LES HUILES DE VIDANGE 

 

La réglementation calédonienne implique de gérer les huiles de vidange suivant un protocole 

bien précis : 

 Stockage à l’abri de la pluie dans un fut (ou tout autre contenant) installé dans bac de 

rétention d’un volume au moins équivalent (200 l si le contenant est un fût de 200 l) ; 

 Pompage par un vidangeur agréé ou le cas échéant, transport des huiles vers un centre de 

gestion des déchets (CET de Gadji) ; 

 Valorisation comme combustible à la centrale électrique de Doniambo. 

La distribution d’huiles de vidange aux particuliers pour une quelconque utilisation est interdite 

(traitement du bois, « arrosage » des pistes, etc.). 

Le stockage des huiles neuves répond logiquement aux mêmes exigences que les huiles usagées. 

4. LES DECHETS INFECTIEUX ET MEDICAMENTS VETERINAIRES 

 

Les médicaments périmés et les aiguilles seront gérés par le vétérinaire référent de l’exploitation, 

également actionnaire de la société. Le stockage intermédiaire des aiguilles se fera dans une 

boîte spécifique. 

 

                                                 
 

11
 L’approvisionnement en chaux vive nécessite de passer une commande ferme auprès de la Coopérative 

Centrale Agricole qui évite de stocker en magasin. L’approvisionnement au coup par coup est très aléatoire. 
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B. TRAITER LES EFFLUENTS PAR EPANDAGE12 

1. PRINCIPE DE L’EPURATION 

  

Le sol cultivé agit comme un système épurateur qui fixe les matières en suspension du lisier, 

réalise l’oxydation de la matière organique, retient l’eau et les éléments minéraux qui seront 

ensuite exportés par les plantes. 

L’épuration des matières organiques par le sol 

dépend des caractéristiques de la microflore du 

sol. En condition normale, la microflore assure 

la décomposition des matières organiques 

issues de végétaux. La capacité de la 

microflore à oxyder la matière organique 

dépend largement des caractéristiques de 

renouvellement de l’air du sol et notamment 

de sa porosité libre à l’air. La capacité 

d’échange du complexe argilo-humique et la 

capacité de rétention d’eau conditionnent les 

vitesses de transfert et donc le temps de 

contact entre les éléments apportés et la 

microflore du sol principalement localisée dans 

les horizons de surface. En climat tropical, la 

microflore du sol peut biodégrader sans difficulté plusieurs centaines de kg/ha/jour de matières 

organiques. On souligne très souvent le rôle déterminant de la disponibilité en azote sur la 

dégradation des produits carbonés ; S’agissant des lisiers, il importe de souligner les faibles 

rapports C/N (5<C/N<10) indiquant que l’azote n’est pas un facteur limitant. 

L’azote épandu est considéré comme épuré par le sol s’il est repris et exporté par la végétation, 

immobilisé par les constituants humiques ou transformé en azote gazeux inerte par la microfaune 

dénitrifiante. Il est une source de nuisance s’il conduit à une production de nitrates en excès 

(lessivés vers les eaux de surface et/ou souterraines) ou à la formation de composés gazeux actifs 

tels que l’ammoniac ou les oxydes d’azote qui contribuent à polluer l’atmosphère. Sur pâturages, 

les pertes par volatilisation peuvent atteindre 60 % de l’azote apporté. L’azote qui reste dans le 

sol va s’intégrer aux différentes transformations microbiennes qui vont régler sa disponibilité. 

La capacité du sol à absorber les métaux lourds, dont le cuivre, est moins connue. Le mécanisme 

d’élimination (autre que le lessivage) n’est pas très clair, d’où le risque d’accumulation dans le 

sol, avec pour conséquences des perturbations physiologiques sur les végétaux. 

Quant aux germes pathogènes, la plupart vont mourir dans les jours qui suivent l’épandage. 

                                                 
 

12
 Sources bibliographiques : 

 - ITP « Mémento de l’éleveur de porc », 2000, « Elevage porcin et respect de l’environnement », 1997 

 - Cemagref. 1999, « Comment concilier production porcine et protection de l’environnement » 

 - Cemagref. 1996, « Traitement de l’azote, cas des eaux résiduaire urbaine et des lisiers » 

 - Cemagref. 1994, « Maîtrise et prévention des pollutions dues aux élevages » 

Cycle interne de l’azote adapté au 

traitement par épandage 
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2. CAPACITES D’EPURATION DES SOLS DU PLAN D’EPANDAGE  

 

Le plan d’épandage s’appuiera sur la propriété SCA OUASSIO et la propriété limitrophe 

présentant les mêmes caractéristiques. Rappelons que tous les sols n’ont pas la même capacité 

d’épuration agronomique et leur aptitude à l’épandage varie en fonction de divers paramètres, 

dont la profondeur, la texture, l’hydromorphie et la structure. 

a. PROFONDEUR 

 

Les sols du plan d’épandage sont globalement profonds. Un sol profond, possédant une réserve 

utile en eau importante, retient d’autant mieux les nitrates.  

La sensibilité d’un sol au lessivage s’apprécie par la comparaison de la réserve en eau de ce sol à 

la pluie estivale du secteur. Elle résulte elle-même de la différence constatée entre la pluie réelle 

et l’évapotranspiration. 

Les données climatiques du secteur montrent que les périodes à risque pour le lessivage et le 

ruissellement se limitent à quelques semaines dans une année « type », notamment en mars. Mais 

compte tenu de la variabilité climatique inter annuelle, c’est finalement à l’éleveur 

d’appréhender les risques. 

b. TEXTURE 

 

Une terre agricole comprend dans des proportions variables de l’argile, des limons et des sables 

fins à grossiers. Les sols de l’exploitation présentent une texture argileuse (argile lourde) peu 

favorable aux risques d’infiltration des nitrates13. 

c. HYDROMORPHIE 

 

Certaines parcelles du plan d’épandage présentent un caractère hydromorphique. Afin d’éviter la 

stagnation des eaux dans la plaine hydromorphe, un fossé la traverse de part en part pour drainer 

les eaux vers un creek temporaire qui se jette directement dans la baie à environ 2 km.  

d. STRUCTURE 

 

La couverture herbacée des pâturages favorisent le maintien d’une bonne structure. Il faudra la 

préserver en évitant les épandages par temps pluvieux qui favorisent le tassement des sols. En 

outre, des épandages excessifs favorisent le développement des vers de surface au détriment des 

vers fouisseurs responsables de l’aération des sols. Le respect des doses d’épandages et 

l’alternance des parcelles fertilisées laisseront suffisamment de temps pour que la microflore 

digère la matière organique.  

 

                                                 
 

13
 Quand il pleut 1 mm sur un sol saturé en saison humide, les nitrates progressent de 5 mm dans un sol 

sableux, de 2,5 mm dans un sol argileux. Ce dernier retient deux fois mieux les nitrates que le sol sableux. 
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3. REGLES A RESPECTER 

a. DOSAGE 

 

De mauvaises pratiques agricoles, telles que 

l’épandage auprès des cours d’eau, sur terrain 

pentu ou en période de forte pluviosité, 

favorisent le ruissellement de surface vers les 

creeks. On peut alors assister au 

développement d’algues vertes qui asphyxient 

le milieu et conduisent à son eutrophisation. 

Sur l’exploitation, la rivière « Tamoa » 

délimite la façade ouest des propriétés servant 

de plan d’épandage. Cela implique des 

contraintes liées à l’épandage du lisier.  

En plus des risques de pollution directe ou ponctuelle, il existe des phénomènes de pollution 

diffuse ou de pollution indirecte de la nappe phréatique. La pollution diffuse due à 

l’entraînement en profondeur des nitrates excédentaires est la plus difficile à éviter. 

L’état initial des lieux révèle la présence d’une nappe libre d’eau douce dans les alluvions 

récentes sablo-graveuleuses situées de part et d’autre de la rivière Tamoa. L’aquifère, situé à 

quelques mètres de profondeur (9 m), est capté au niveau d’un forage situé à proximité 

immédiate de la rivière. Le forage, profond de 22 m, assure un débit de 18 m
3
/h et alimente une 

cuve tampon de 20 m
3
 qui dessert l’élevage porcin et les habitations situées sur la propriété. 

Tous ces paramètres sont pris en considération dans le plan d’épandage. Au niveau 

réglementaire, les apports d’azote sont limités à 170 kg/ha/an sur les parcelles du plan 

d’épandage. A raison de 4.3 kg d’N/m
3
 (cf. § composition de l’effluent p 22), les épandages ne 

dépasseront pas 39.5 m
3
/ha, soit environ 5.6 cuves de 7 000 l.  

A partir des hypothèses précédentes (4,3 kg d’azote/m
3
, 170 kg d’azote/ha/an), le plan 

d’épandage devra compter au minimum 139 ha14.  

Ce plan d’épandage correspond à l’effectif maximum prévu avec le projet de construction de la 

seconde porcherie engrais, à savoir 1 540 porcs. Ce cheptel implique également l’optimisation de 

l’atelier de reproduction qui ne tourne pas actuellement à pleine capacité. En conséquence, le 

plan d’épandage requis par le cheptel recensé en décembre 2013 (858 porcs) est de 81 ha ce qui 

correspond grosso modo à la surface exploitée par la SCA OUASSIO.  

b. INTERDICTIONS 

 

Les prescriptions relatives à l’épandage du lisier se définissent par un ensemble d’interdictions 

au sein des parcelles du plan d’épandage. Ainsi, il est interdit d’épandre : 

 

 à moins de 10 m d’un creek si la parcelle fertilisée est un pâturage ; 

                                                 
 

14
 Note de calcul : 459 m

3
/mois x 12 mois = 5 508 m

3
 / 39.5 m

3
 = 139 ha 

Les problèmes liés à 

l’épandage de lisier 
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 à moins de 300 m du forage ; 

 à moins de 200 m du voisinage ;  

 sur une parcelle en présence d’animaux : 2 mois de repos minimum si le troupeau 

compte de jeunes animaux, un mois minimum si les animaux sont adultes ; 

 sur des sols trop humides ; 

 sur des terrains pentus ( 8 %) en période humide. 

 

L’exploitant s’engage à respecter l’ensemble de ces prescriptions et particulièrement les doses 

maximales par hectare. 

4. PLAN D’EPANDAGE GENERAL 

 

Le plan d’épandage de l’exploitation s’appui sur deux propriétés : 

 La propriété de la SCA OUASSIO, d’une surface totale de 80,5 ha ; 

 La propriété limitrophe de l’Etat français d’une surface totale de 129 ha. 

a. PROPRIETE SCA OUASSIO 

 

La propriété SCA OUASSIO est exploitée 

depuis 1987. Initialement, un troupeau bovin 

pâturait sur l’exploitation mais l’éleveur s’en 

est séparé en 2002 à cause d’un feu de 

brousses qui avait totalement  décimé les 

pâturages. Actuellement, les terres sont 

utilisées pour la production de foin. 

Sur les 80,55 ha de surface totale, seuls 58 ha 

peuvent servir au plan d’épandage de l’élevage 

porcin. Le plan d’épandage est détaillé 

ultérieurement. 

b. PROPRIETE ETAT FRANÇAIS 

 

Cette propriété de 129 ha est partiellement utilisée par les unités de parachutistes des forces 

armées de Nouvelle Calédonie comme zone de mise à terre. Celle-ci est régulièrement entretenue 

par l’exploitant, en échange de quoi le Domaine lui laisse à disposition le reste de la propriété 

qui représente 110 ha d’un seul tenant. Le Domaine ne peut louer ce lot car l’Etat se réserve le 

droit de récupérer la totale jouissance du terrain en cas de guerre par exemple. 

Actuellement, 60 ha de cultures fourragères ont été implantés et l’exploitant projette de 

poursuivre la mise en valeur de la propriété afin d’augmenter son plan d’épandage. 
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5. PLAN D’EPANDAGE DETAILLE DE LA PROPRIETE SCA OUASSIO 

 

L’aptitude des différentes parcelles à l’épandage est évaluée en les classant par rapport à leur 

environnement physique et humain. 

a. APTITUDE DES PARCELLES A L’EPANDAGE 

 

L’aptitude des sols à l’épandage, hormis la végétation qu’ils supportent, peut être évaluée en les 

classant par rapport aux deux grands types de facteurs d’environnement physique et humain. 

Les facteurs liés à l’environnement physique concernent les sols, la topographie et le réseau 

hydrographique. Les facteurs liés à l’environnement humain concernent le voisinage et la 

présence d’un forage privé. La juxtaposition de ces différents facteurs entraîne des limitations de 

surfaces épandables dont l’aptitude peut être distinguée en trois classes principales :  

 Terres inaptes toute l’année (couleur orange dans les tableaux ci-dessous) ; 

 Terres inaptes en saison humide (couleur jaune) ; 

 Terres aptes toute l’année (couleur verte). 

 

Définition de l’aptitude des sols à l’épandage 

Aptitude Engorgem
t
 

Profond 

sol 

Relief 

pente 

Saturat° 

en eau 
forage 

Hydrologie 

Cours d’eau 
Voisins 

Inapte tj Permanent Faible > 8 % Toujours  < 300 m < 35m  < 200 m 

Inapte été Temporaire Moyenne > 8 % JanvMars > 300 m > 35 m > 200 m 

Apte tj Absence Importante < 8 % Jamais > 300 m > 35 m > 200 m 

b. PARCELLAIRE DU PLAN D’EPANDAGE  

 

Le tableau suivant apporte les précisions concernant chaque parcelle de la propriété SCA 

OUASSIO, et en particulier les restrictions qui s’y appliquent. 

Aptitude des parcelles à l’épandage 

N° Apt Surf. Restrictions  S. épandable Observations 

1  15 ha > 300 m forage 1 ha Ne sera jamais intégré dans le plan d’épandage 

2 

 

10 ha  10 ha 

Terrain hydromorphe drainé par un fossé creusé 

entre les runs 3 et 4  aptitude permanente sauf 

en cas d’épisode très pluvieux 

3 10 ha  10 ha 

4 10 ha  10 ha 

5 10 ha  10 ha 

6 10 ha Emprise bât. & stock 8 ha 

7  15 ha Emprise hab. & voirie 10 ha Epandage possible hors périodes à risque 

TOTAL surface épandable toute l’année : 48 ha + 10 ha hors périodes à risque 
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Le plan suivant permet de spatialiser le plan d’épandage de la propriété SCA OUASSIO. 

 

 

6. PLAN D’EPANDAGE DETAILLE DE LA PROPRIETE DOMANIALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forage 

Ancien forage 
Porcheries 

Habitation 

Habitations 

exploitant et fils 

Terrain militaire mis à 

disposition de l’exploitant 
Rivière 

La Tamoa 

Habitations 

Vents dominants : 

Alizés 

 50 ha 

200 m 

300 m 

 

 

Vents de 

terre 

500 m 

600 m 

 15 ha 

Run 2 
Run 3 

Run 4 
Run 5 

Run 6 

Run 1 

Run 7 

 15 ha 

Stock-yard 

Creek temporaire 

Propriété SCA OUASSIO 

Zone exploitée 

2013 

Terrain militaire mis à 

disposition de l’exploitant 

Zone à mettre en 

valeur 
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7. FERTILISATION DES PRAIRIES FAUCHEES 

 

La composition floristique des pâturages améliorés sur les deux propriétés regroupe une majorité 

de graminées fourragères telles que le rhodes, le signal et le pangola. 

De tous les éléments minéraux apportés par le lisier, l’azote est celui qui a l’impact le plus direct 

sur le pâturage. L’épandage de lisier entraîne une augmentation de la vitesse de croissance de 

l’herbe et de la production fourragère. L’effet de l’azote sur la croissance a une limite liée au 

potentiel des espèces fourragères et les graminées répondent bien à l’apport de lisier.  

Par contre, l’épandage de lisier peut avoir un effet dépressif sur les légumineuses si les doses 

maximales ne sont pas respectées (170 kg/an).  

Sur prairies fauchées, une partie de la dose annuelle sera épandue après chaque coupe de façon à 

booster la repousse. A raison de deux fauchages annuels, chaque épandage apportera 85 kg 

d’azote (170 kg/2). 

L’exploitant ne prévoit pas de se relancer dans l’élevage bovin à court terme. Une des 

contraintes est liée au temps de repos « sanitaire » d’un pâturage fertilisé, à savoir deux mois 

minimum pour un troupeau mixte (adultes + jeunes), si non un mois pour un troupeau adulte. 

8. CAHIER D’EPANDAGE 

 

Un cahier d’épandage sera tenu à jour par l’exploitant et permettra de noter les informations 

suivantes : 

 Les dates d’épandage ;  

 Le nombre de cuves à lisier épandues ; 

 Les parcelles fertilisées ; 

 La dose d’azote épandue à l’hectare. 

 

C. LIMITER LES NUISANCES OLFACTIVES 

 

En élevage porcin, les mauvaises odeurs sont la principale source de problème de voisinage. Les 

odeurs proviennent de l’exploitation elle-même (porcheries, fosse), mais surtout des épandages 

de lisier. Ainsi, toutes les précautions seront prises pour réduire au maximum les mauvaises 

odeurs, étant entendu que le « zéro odeur » n’existe pas en élevage porcin. 

1. A PARTIR DES PARCELLES D’EPANDAGE 

 

Les nuisances olfactives proviennent principalement des épandages de lisier qui occasionnent de 

fortes bouffées d’odeurs pendant l’épandage et dans les heures qui suivent.  

En premier lieu, la distance de 200 m sera respectée entre la zone fertilisée et le voisinage, 

bâtiments d’élevage compris. 
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En second lieu, la prise en compte de l’orientation des vents permettra d’éviter d’incommoder le 

voisinage. L’installation d’une girouette ou d’un fanion informera précisément sur la direction du 

vent et le choix des parcelles se fera en conséquence. Les deux propriétés sont suffisamment 

grandes pour que le chauffeur puisse concilier les impératifs agronomiques (rotations 

d’épandage, rotations pastorales, portance des sols, etc.) et le respect du voisinage. 

Si besoin, l’exploitant n’exclue pas d’ajouter un désodorisant dans le lisier afin de limiter les 

odeurs. 

2. A PARTIR DES BATIMENTS 

 

L’état initial des lieux révèle que l’habitation la plus proche est éloignée de 700 m des 

porcheries, suivant un axe situé aux vents dominants. Signalons que le site est très venté et que 

les bâtiments sont bien aérés. 

Toutes les précautions sont prises pour limiter les odeurs pour le confort des animaux, des 

porchers et du voisinage. De fait, on constate que les porcheries sont très propres. 

Les parcs et cages sont nettoyés, désinfectés et suivis d’un vide sanitaire après chaque bande. 

L’installation d’une chaîne de distribution automatisée des aliments a permis de limiter les 

émissions de poussières, vecteurs de maladies et de mauvaises odeurs. 

3. A PARTIR DE LA FOSSE A CADAVRES 

 

Les cadavres d’animaux qui sont brûlés actuellement seront enfouis en fosse profonde, le jour 

même de la mort et dans une zone éloignée de toutes habitations (cf. annexe n° 3). Cela 

permettra de limiter les émissions de fumées contribuant au réchauffement climatique.  

D. GARANTIR LA SALUBRITE DES LIEUX 

 

Compte tenu des risques induits par l’insalubrité aux abords d’une porcherie, les précautions 

suivantes seront appliquées : 

 Le maintien des bâtiments et des abords en parfait état de propreté ; 

 La désinfection des parcs, cages et couloirs après chaque bande avec un produit adapté ; 

 L’élimination des cadavres au jour le jour (enfouissement profond + chaulage) ; 

 Le respect des prescriptions d’épandage relatives à la protection des forages et aux délais 

de retour des animaux après l’épandage ; 

 La dératisation permanente des bâtiments et abords ; 

L’application de ces règles permettra de bien gérer la salubrité des bâtiments et des environs. 
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E. PROTEGER LA SANTE DES TRAVAILLEURS 

 

Compte tenu des risques potentiels de l’activité sur la santé des travailleurs, l’exploitant fera 

appliquer les règles d’hygiène et de sécurité suivantes : 

 Le port de chaussures fermées ; 

 Le port d’une tenue spécifique lors de la désinfection des bâtiments (cote de travail, gant, 

masque, lunettes) ; 

 Le port d’un masque efficace et d’un casque anti-bruit pour les travaux se faisant dans 

l’usine d’aliment. En effet, le niveau de bruit est très élevé à proximité de la soufflerie, ce 

qui expose le personnel à des risques de surdité professionnelle sur le long terme ; 

 Le lavage des mains ou toute autre partie du corps susceptible d’être souillée par le lisier, 

le désinfectant ou tout autre produit dangereux. 

D’une manière générale, on observe que le matériel de protection n’est pas toujours utilisé par 

méconnaissance des risques encourus et à cause de la chaleur. 

F. REDUIRE LA CONSOMMATION D’EAU ET D’ENERGIE 

 

Aucun dispositif de récupération des eaux pluviales n’a été installé sur l’exploitation. La seule 

mesure d’économie d’eau concerne le lavage des parcs au karcher, moins consommatrice d’eau 

mais surtout nettement plus efficace que le lavage au jet.  

S’agissant des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie, l’exploitant envisage 

d’installer un dispositif de récupération du méthane au dessus de la fosse à lisier. Le méthane 

alimentera un moteur qui produira une partie de l’électricité consommée sur l’exploitation. La 

valorisation du méthane à partir des déjections animales est très courante dans de nombreux pays 

émergeant et notamment en Asie. 

G. COUTS DES MESURES DE LIMITATION ET COMPENSATION 

 

L’estimation des coûts liés à l’ensemble des mesures appliquées pour limiter l’impact de 

l’exploitation porcine sur le milieu environnant est difficile à appréhender.  

S’agissant des investissements, l’installation d’un dispositif de valorisation du méthane à partir 

de la fosse à lisier extérieure a été évaluée à 5 millions de francs. L’exploitant souhaiterait mettre 

en œuvre ce dispositif dans les deux ans à venir. 

S’agissant des coûts de fonctionnement, le tableau suivant nous permet de les approcher à partir 

des mesures qui présentent un coût financier pour l’exploitation : 
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Mesures de limitation et/ou de compensation Coûts / an 

Gestion des cadavres d’animaux 120 000 F 

Epandage de lisier sur prairies fauchées 2 500 000 F  

Mise à disposition des équipements de sécurité 50 000 F  

Désinfection des bâtiments 300 000 F 

Dératisation de l’exploitation 40 000 F 

Sous total coût de fonctionnement annuel 3 010 000 F 

 

 

 

VI. REMISE EN ETAT DES LIEUX 

 

A priori, l’élevage considéré est mis en œuvre pour plusieurs décennies, mais toute installation 

ayant une durée de vie limitée dans le temps, il sera nécessaire de démanteler toutes les 

installations dans les règles de l’art. Cela signifie que tout ce qui ne peut être récupéré par le 

promoteur, devra être trié et dirigé vers les filières de recyclage ou le centre d’enfouissement 

technique de Gadji. 

Par ailleurs, les fosses seront comblées afin qu’elles ne soient pas dangereuses pour la sécurité 

des usagers du secteur, que ce soit directement à travers les risques de chutes ou indirectement si 

elles sont vectrices d’insalubrité (gîte larvaire à moustiques, eaux croupies…). 
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EETTUUDDEE  DDEESS  DDAANNGGEERRSS  
 

L’étude des dangers s’attache aux installations et à leur contenu en tant que sources de dangers 

potentiels pour l’environnement humain et naturel (risques internes) et à cet environnement 

comme source de danger pour l’exploitation (risques externes). Une telle étude se fonde sur une 

recherche des facteurs de risques liés aux installations. En cas de sinistre, nous exposerons les 

moyens de secours dont dispose le pétitionnaire. 

I. DANGERS D’ORIGINE INTERNE ET MESURES PREVENTIVES 

A. LES INSTALLATIONS 

1. LE STOCKAGE ET LA DISTRIBUTION DE GASOIL 

 

Sur l’exploitation, la cuve de gasoil (4000 l) se situe à 30 m de l’usine d’aliment. Elle appartient 

à la société Pacific. 

Les accidents les plus fréquents sont liés à des erreurs humaines (absence de surveillance du 

niveau du réservoir récepteur, pistolet ouvert sans surveillance, etc.). Plus rarement, les accidents 

sont liés à une défaillance du matériel (cuve, canalisation, pistolet, etc.) et exceptionnellement, 

ils sont liés à des explosions ou incendies. 

Le risque concerne principalement la pollution du milieu environnant (eaux, sol, air) et rarement 

l’intégrité physique des opérateurs. 

Les mesures de prévention à mettre en œuvre concerneront : 

 Le respect des procédures et des consignes de sécurité ; 

 L’inspection périodique des installations et le respect des programmes de maintenance ; 

 L’installation d’un extincteur de type ABC à proximité de la cuve de gasoil. 

En cas d’accident analogue survenu sur des installations similaires à celle recensée sur le site, le 

retour d’expérience sera mis à profit pour mettre en place les mesures de sécurité et de 

prévention des risques. 

Et dans le cas improbable où un incendie venait à se déclarer, les mesures à adopter seront les 

suivantes : 

 Identifier la cause de l’incendie ;  

 Mettre le site hors tension ; 

 Dans la mesure du possible, utiliser l’extincteur pour stopper le feu. 
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Dans le cas ou le feu ne peut être stoppé, il conviendra d’appeler le centre de secours le plus 

proche en composant le 18. Dans la mesure du possible, les animaux menacés seront évacués et 

le matériel exposé sera éloigné. 

2. LES PORCHERIES 

 

En France, les incendies dans les porcheries sont très rares mais ils existent15. 

Les incendies ont souvent pour origine une défaillance des circuits ou appareils électriques. Si 

l’on admet que les risques de court circuit sont toujours possibles, il est en revanche plus difficile 

de trouver des matières combustibles pour provoquer un incendie. En effet, l’activité d’élevage 

porcin ne nécessite pas de matières premières particulièrement inflammables, si ce n’est 

l’aliment stocké dans les silos. Faute de combustible au sein des porcheries, le risque d’incendie 

est donc extrêmement faible, voire nul. 

Les matières combustibles recensées dans les porcheries se limitent aux caillebotis en plastique – 

souvent humidifié par les déjections – dans l’unité de post sevrage et dans les maternités, à 

l’aliment quand il en reste dans les nourrisseurs et aux animaux mêmes. Quant aux matériaux de 

construction des bâtiments (béton, tôles, IPN), ils sont incombustibles. 

Faute de combustible au sein des porcheries, le risque d’incendie est donc extrêmement faible, 

voire nulle. Néanmoins, les installations électriques des porcheries seront vérifiées par un 

organisme agréé en vue d’obtenir le visa du COTSUEL.  

3. LA FOSSE DE STOCKAGE DE LISIER 

 

En France, les accidents mortels liés à la chute 

dans une fosse à lisier sont relativement 

fréquents. 

Sur l’exploitation, la fosse existante profonde 

de 3,5 m représente un danger à prendre en 

considération.  

Par mesure de prévention, la fosse sera 

entourée d’une clôture grillagée sans portail 

d’entrée ; Un dispositif de reprise du lisier par 

un tuyau flexible évitera de s’en approcher à 

moins de 2 m. 

 

 

                                                 
 

15
 Entre le 01/01/2010 et le 31/12/2012, on n’a recensé qu’un incendie dans l’hexagone. Cet incendie s’est 

déclaré dans des combles remplis de fourrages et s’est propagé aux bâtiments d’élevage. 
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4. L’USINE D’ALIMENT ET LES SILOS DE CEREALES 

 

Les silos d’aliment sont rarement sujets au risque d’incendie ou au risque d’explosion. 

Les incendies de silos ont pour origine l’accumulation de poussières ou de matières végétales qui 

en présence d’humidité, rentrent en fermentation, favorisent localement l’élévation de la 

température au delà de la valeur d’autocombustion16. 

L’usine d’aliment est la zone la plus exposée au risque d’incendie car elle regroupe les sources 

potentielles (circuit et moteurs électriques) et les combustibles (sacs en plastiques vides, 

céréales, farines et divers petits matériel en bois et plastique).  

Néanmoins, la probabilité qu’un incendie se déclare au sein de l’usine est très faible, car les 

installations électriques ont été montées dans les règles de l’art et que d’une manière générale, 

l’activité d’élevage porcin ne nécessite pas de matières premières particulièrement inflammables.  

Les trois silos de céréales, installés à l’extérieur de l’usine, ne sont pas hermétiques, sont de 

faible capacité (15 T & 5 T) et vidés régulièrement. Leur faible capacité évite les problèmes de 

confinement17. Il en est de même pour les silos de stockage d’aliment qui ne sont jamais pleins et 

vidés régulièrement. Quant aux prémix, ils sont stockés dans des containers hermétiquement 

fermés et situés à proximité de l’usine. 

En outre, la nature des matériaux de 

construction du bâtiment où est installé l’usine 

est incombustible (béton, acier, tôles 

galvanisées) ; Et si malgré tout un incendie 

venait à se déclarer, l’éloignement du bâtiment 

par rapport aux autres contribue à diminuer le 

risque de propagation. 

Aucune des personnes travaillant sur 

l’exploitation n’est fumeur ce qui élimine un 

facteur de risque. Par ailleurs, les silos de 

céréales sont régulièrement nettoyés et les sacs 

en plastiques sont éliminés au fur et à mesure. 

Plus globalement, l’usine d’aliment est 

dépoussiérée périodiquement afin d’éviter l’accumulation de matières potentiellement 

combustibles à certains endroits. 

En outre, un extincteur de 9 kg ABC sera fixé à l’entrée de l’usine d’aliment. Cet extincteur sera 

vérifié chaque année par un organisme agréé. 

                                                 
 

16
 Ce sont surtout les gros silos de plusieurs dizaines de milliers de tonnes d’aliments stockés pendant une 

longue période qui présentent un danger. 

 
17

 En France, les silos à céréales ou farines sont principalement sujets aux risques d’incendie. Mais ce sont 

surtout les gros silos de plusieurs dizaines de milliers de tonnes d’aliments stockés pendant une longue 

période qui présentent un danger. 
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B. LE MATERIEL 

1. LE TRACTEUR 

 

L’exploitant et les salariés conduisent le tracteur de manière aléatoire. L’objectif est que chacun  

sache tout faire afin de remplacer les autres. 

Le danger est lié à la taille et au poids du tracteur. Il est attelé à une cuve à lisier de 7 m
3
 et 

l’ensemble de l’attelage approche les 18 T à plein. Le tracteur étant récent, il est équipé de tous 

les équipements de sécurité. 

Outre les considérations visant aux respects des règles de sécurité propres au matériel, 

l’exploitant formera les chauffeurs pour éviter les risques de renversement. La formation 

concernera la conduite sur les terrains du plan d’épandage, la vitesse d’avancement, les 

précautions à prendre sur des terrains glissants et/ou en dévers, les techniques d’attelage 

présentant le moins de report de charge sur l’attelage, etc. Les accès à l’exploitation et aux fosses 

d’épandage seront aménagés pour faciliter l’organisation des chantiers. 

2. LA CUVE D’EPANDAGE 

 

Le danger est lié à l’arbre de transmission 

d’énergie entre le tracteur et la cuve à lisier. 

Le risque est lié au happement de l’opérateur 

autour du cardan et les accidents sont 

relativement fréquents et généralement très 

graves. Théoriquement, le cardan doit être 

protégé par un « protège cardan » mais ce 

dernier étant une pièce d’usure dont la durée 

de vie est inférieure à l’arbre lui-même, il est 

rarement remplacé. Dès lors, le cardan se 

retrouve à nu et s’avère très dangereux 

lorsqu’il fonctionne.  

En cas d’usure prématurée du « protège-cardan », l’exploitant ne négligera pas son 

remplacement et veillera d’une manière générale à ce que les dispositifs de protection soient 

toujours fonctionnels. 

C. LES PRODUITS CHIMIQUES 

1. LES HYDROCARBURES 

a. GASOIL 

 

La manipulation du gasoil induit un danger lié au caractère inflammable et polluant du fuel.  
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Concernant les risques d’incendie, ils sont très limités en raison des propriétés du gasoil (point 

éclair : 65° C & faible pression de vapeur). L’inflammation du produit est impossible dans les 

conditions normales d’utilisation qui impliquent que les mesures de prévention soient respectées 

lors du remplissage de la cuve et lors de l’approvisionnement des engins : 

 Interdiction de fumer ;  

 Arrêter le moteur ; 

 Interdiction d’utiliser un téléphone potable. 

 

Concernant la prévention des risques de pollution, la cuve est installée dans un bac de rétention 

d’un volume équivalent (4 m
3
). Par contre, la distribution de carburant ne se fait pas sur dalle 

étanche mais les chauffeurs limitent les égouttures de gasoil pendant les approvisionnements.  

b. LUBRIFIANTS 

 

Les lubrifiants sont considérés comme peu dangereux pour l’homme ; A pire, ils occasionnent 

des lésions cutanées en cas de contact prolongé avec la peau. 

Les lubrifiants, dont le point éclair avoisine 220 °C, sont considérés comme non inflammables, si 

ce n’est sur un chiffon souillé mis en présence d’un feu nu. 

Par contre, les lubrifiants présentent un caractère écotoxique lié à la formation d’un film sur les 

eaux de surface et à leur faible biodégradabilité. Ces facteurs peuvent provoquer l’eutrophisation 

des milieux aquatiques du fait de la limitation des échanges gazeux entre l’eau et l’atmosphère. 

En conséquence, l’entretien des moteurs thermiques est suivi de très près de manière à limiter au 

maximum les égouttures et fuites d’huile. Les huiles neuves et usagées seront stockées dans des 

fûts de 200 l situés sur un bac de rétention d’un volume égale dans le dock matériel. 

D. LES PRODUITS DE TRAITEMENT 

1. LES DESINFECTANTS 

 

Deux désinfectants seront utilisés en alternance afin de limiter les risques de résistance : le TH5
®
 

et l’Aseptol 2000
®

. L’utilisation des désinfectants se fait après lavage à haute pression suivant le 

départ des animaux après chaque bande. 

a. LE TH5
®
 

 

Le TH5
®

 est un désinfectant à action bactéricide, fongicide et virucide. Le produit regroupe 

plusieurs matières actives et d’éviter l’apparition de résistances (cf. annexe 16 « fiche de 

sécurité »). 

Le danger du TH5
®
 est lié à sa composition (matières actives) et à son pH très acide (1,35). Le 

produit est nocif par inhalation et par ingestion, provoque des brûlures, peut entraîner une 
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sensibilisation par inhalation ou contact avec la peau, et s’avère très toxique pour les organismes 

aquatiques. 

b. L’ ASEPTOL 2000
®
 

 

Ce désinfectant regroupe plusieurs matières actives, afin d’assurer une action bactéricide, 

fongicide et virucide (cf. annexe 15 « fiche technique »). 

Le produit est nocif pour l’homme à l’état pur mais il présente une bonne sécurité d’emploi dès 

lors qu’il est dilué à 1 %. Le produit est par ailleurs dangereux pour l’environnement (toxique 

pour les organismes aquatiques). 

c. LES PRECAUTIONS D’EMPLOI 

 

Les précautions d’emploi concernent le stockage des produits, leur manipulation et leur 

utilisation. Les désinfectants sont stockés à l’abri dans le dock matériel. 

L’utilisateur devra porter les équipements de protection individuelle requis (cote de travail 

spécifique, gants, masque, lunettes et chaussures fermées) pendant les opérations de préparation 

du produit et de pulvérisation. La cote de travail ne sera pas utilisée pour une autre tâche, sans 

avoir été lavée au préalable. L’utilisateur prendra soin de se laver les mains après usage. 

2. LA CHAUX VIVE 

 

La chaux vive ou oxyde de calcium est préconisée pour le traitement des cadavres d’animaux. 

Les risques sont liés aux poussières qui peuvent entrainer des irritations de la peau et des voies 

respiratoires ainsi que des lésions oculaires graves. 

L’utilisation du produit implique donc de prendre certaines précautions d’usage : porter des 

gants, des lunettes et un masque. En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement à grande 

eau et consulter un ophtalmologiste ou un médecin le cas échéant (cf. annexe 17 « fiche de 

sécurité »). 

3. LES RATICIDES 

 

Les traitements raticides sont réalisés en permanence et plusieurs produits sont utilisés en 

alternance (savonnettes et grains) afin d’éviter l’accoutumance des rats.  

Les raticides contiennent une matière active (diféthialone ou bromadiolone) qui empêche la 

coagulation du sang. Le rat meurt d’hémorragie. Cette matière active qui agit également sur les 

porcs et l’homme s’avère mortelle en cas d’ingestion (cf. annexe 18 « fiche de sécurité »). 
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E. LES DECHETS 

1. LES EFFLUENTS 

 

Le danger concerne le volume d’effluent produit (459 m
3
/mois).  

Le risque est lié au débordement de la fosse extérieure en cas d’impossibilité d’épandage 

(conditions climatiques défavorables, panne matériel, etc.). En outre, le volume de la fosse ne 

permettant pas de contenir la totalité des effluents stockés dans les préfosses des bâtiments 

« gestation », « post sevrage » et « engraissement », l’opérateur doit être vigilant à la fermeture 

des vannes en sortie de préfosse. 

En cas d’intempéries, les eaux de ruissellement s’évacuent naturellement de la plateforme 

« porcheries » vers la plaine, sans transiter par la fosse de stockage protégée par des diguettes. 

Au niveau de la fosse, le risque de pollution du 

sol par infiltration est négligeable dans la 

mesure où tous les effluents sont canalisés 

dans des tuyaux PVC enterrés et que la fosse 

de stockage est étanchéifiée par un liner. 

La limite de la nappe alluviale est difficile à 

localiser précisément ; Elle pourrait se situer 

au niveau de la fosse ou plus en aval, mais 

quoi qu’il en soit, elle est de faible puissance. 

Au niveau des parcelles d’épandages, la 

profondeur, la perméabilité et la topographie 

limitent les risques d’infiltration dans la nappe 

alluviale et de ruissellement vers la rivière Tamoa. En période pluvieuse, un fossé draine les eaux 

de ruissellement vers un creek temporaire qui coule parallèlement à la Tamoa et débouche dans 

la mangrove 2 km plus loin.  

En outre, les différentes contraintes liées à l’épandage de lisier (hors périodes à risques, hors 

périmètre de protection du forage) permettront de limiter les risques de pollution des sols et de la 

nappe phréatique. 

2. LES CADAVRES 

 

Le danger concerne la quantité de cadavres produits (~0.6 T/mois).  

Le risque est lié aux nuisances induites par la putréfaction des cadavres.  

La gestion des cadavres au jour le jour et l’application du protocole d’enfouissement permettra 

de limiter les risques de pollution et d’insalubrité pour le milieu environnant. La fosse, située en 

dehors de la plaine alluviale, sera entourée d’une clôture grillagée. 

 

Etanchéité avec liner 

Ancrage 

Diguette 

Fosse 

Liner 

TN 
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3. LES DECHETS VETERINAIRES 

 

La gestion des déchets (aiguilles, médicaments périmés, etc.) se fera en collaboration avec le 

vétérinaire référant, également actionnaire de la SCA OUASSIO. 

 

II. DANGERS D’ORIGINE EXTERNE ET MESURES PREVENTIVES 

A. LES CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

1. LE VENT 

 

Les dépressions tropicales et à fortiori les cyclones s’accompagnent toujours de conditions 

météorologiques exceptionnelles. Les vents et les pluies qui leur sont associés causent 

fréquemment de gros dégâts. 

En cas de pré alerte cyclonique, toutes les dispositions seront prises pour éviter des dommages 

matériels : 

 Abriter tout ce qui pourrait être emporté par le vent ; 

 Limiter la prise au vent des installations, si non les haubaner (silos d’aliment) ; 

 Mettre hors tension les appareils électriques. 

2. LA PLUIE 

 

Les risques ne concernent pas l’inondation de l’exploitation porcine située en zone non 

inondable. Par contre, la topographie de la plaine et la texture du sol ne facilite pas l’écoulement 

des eaux de ruissellement vers l’aval. Un fossé de drainage a été creusé afin de faciliter le 

drainage de la plaine. 

Par mesure de précaution, on évitera d’épandre du lisier dès que les conditions climatiques sont 

trop humides (faible portance des sols, ruissellement des effluents, risques d’embourbement, 

etc.). Afin de ne pas être pris de cours en saison humide, les préfosses seront complètement 

vidées en fin de saison sèche afin d’être tranquille durant les mois de janvier, février et mars.  

3. LES ORAGES 

 

Les orages peuvent être fréquents au cours de la saison humide. 

Les précautions à prendre en cas d’orage concernent la mise hors tension de tous les appareils 

électrique qui sont par ailleurs reliés à la terre. Le disjoncteur du tableau électrique commandant 

toutes les installations de la porcherie sera mis en position « O ». 
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B. LES FEUX DE BROUSSES 

 

Les risques de feux de brousse sont à prendre en considération sur l’exploitation ; Les feux qui 

sont allumés en bordure de route par des pyromanes se propagent aux pâturages de la propriété. 

En 2002, un incendie a balayé toute la propriété en quelques heures, ne laissant d’autre choix à 

l’éleveur que de vendre tout le troupeau bovin.  

Par mesure de prévention, un pare-feu matérialisé par deux allers-retours de cover-crop sera 

réalisé le long de la RT1 avant la saison sèche… Fort heureusement, la configuration du site 

limite les risques de propagation aux bâtiments et installations d’élevage. 

C. LES SEISMES 

 

Il existe une faible sismicité en Nouvelle-Calédonie, notamment au niveau de la Chaîne Centrale. 

Mais compte tenu de leur faible magnitude, les conséquences de ces micros séismes sont 

imperceptibles.  

D. LES LIGNES ELECTRIQUES 

 

Sur l’exploitation, on ne recense qu’une ligne basse tension qui alimente les installations.  

Si par accident, la ligne tombait à terre, toutes les installations électriques seront mises hors 

tension. 

E. LES ACTES DE MALVEILLANCE 

 

L’éleveur n’a jamais déploré d’acte de vandalisme (vol de cochons) sur l’exploitation. La piste 

d’accès aux bâtiments d’élevage est une servitude privée débouchant sur une impasse, ce qui 

limite la fréquentation des lieux.  

 

III. LES EFFETS DOMINOS 

 

Un effet domino peut être défini comme l’action d’un premier phénomène dangereux capable de 

générer un second accident sur une installation voisine ou un établissement voisin, dont les effets 

seraient plus « graves » que ceux de l’accident premier.   

Les effets des phénomènes dangereux à prendre en considération dans le cadre de l’analyse des 

effets dominos sont principalement : 

 Les effets thermiques ; 

 Les effets d’une onde de surpression liée à une explosion ; 

 Les effets mécaniques de projectiles issus d’une explosion ; 

 Les effets toxiques. 
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Les paragraphes précédents montrent que les risques d’incendie ou d’explosion sont très faibles, 

voire nulle au sein des installations d’élevage. Et si par malchance, un incendie se déclarait au 

sein d’un bâtiment, l’organisation et l’éloignement des ateliers les uns des autres contribueraient 

à éviter la propagation de l’incendie. De même, la cuve de gasoil est distante de 30 m de toute 

autre installation. 

 

IV. MOYENS DE SECOURS 

A. LES MOYENS DE SECOURS PRIVES 

1. LE MATERIEL 

 

Une trousse de secours complète est disponible dans l’habitation de l’exploitant mais elle sera 

transférée dans le bureau au plus près des sources de danger. La trousse devra contenir les 

produits de premières nécessités (désinfectant, pansement, bande, etc.) et l’exploitant veillera à 

ce qu’elle soit toujours réapprovisionnée avec des produits non périmés. 

Un extincteur de 9 kg (type ABC) sera fixé à l’entrée de l’usine d’aliment à 1,2 m de hauteur. 

L’extincteur sera révisé annuellement par une entreprise agréée. 

Des points d’eau situés au niveau de chaque bâtiment pourront servir à lutter contre les flammes 

en cas de début d’incendie. 

2. LA FORMATION DU PERSONNEL 

 

La formation de personnel concerne la prévention des risques d’incendie et d’accident. 

En dépit des risques d’incendie limité, il serait judicieux que l’ensemble du personnel soit formé 

à la manipulation des extincteurs (à l’occasion de la visite annuelle d’inspection par exemple).  

B. LES MOYENS DE SECOURS PUBLICS 

 

La zone est couverte par le réseau mobilis. 

En cas d’accident, le dispensaire de Païta se trouve à 22 km (15 mn) de la propriété, tandis que 

l’hôpital de Nouméa est distant de 35 km.  

Le poste de secours de Tontouta peut intervenir en moins de 10 minutes quand il n’y a pas 

d’avion ; A défaut, la brigade de Païta peut intervenir en moins d’une demi-heure. L’accès des 

secours au site est très aisé depuis la RT1. 
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NNOOTTIICCEE  DD’’HHYYGGIIEENNEE  EETT  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  

 

L’hygiène et la sécurité inhérente à l’activité de l’exploitation porcine sont définies dans le code 

du travail en Nouvelle-Calédonie. Ce texte prend en compte les conditions de sécurité du 

personnel en activité, son intégrité physique et l’hygiène dans la zone de travail. 

Les éléments contenus dans ce dossier sont des indications générales qui ne remplacent pas les 

prescriptions des services compétents (inspection du travail, médecine du travail). 

Rappelons que trois personnes travaillent sur l’exploitation : le chef d’exploitation et 2 porchers. 

I. HYGIENE 

A. PROTECTION SANITAIRE DE L’ELEVAGE 

1. PROTECTION EXTERNE 

 

La maîtrise du statut sanitaire de l’élevage repose sur le respect des règles de prévention sanitaire 

externes associées à des règles de prévention internes.  

Les facteurs potentiels de contamination externes sont schématisés ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque élément externe représente une source de contamination possible de l’élevage et il 

appartient à l’éleveur de gérer au mieux tous ces facteurs de risque.  
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a. LES REPRODUCTEURS IMPORTES : COCHETTES ET VERRATS 

 

Actuellement, il n’y a pas de bâtiment de quarantaine sur l’exploitation. Or, les cochettes et 

verrats importés d’autres élevages sont des vecteurs potentiels de pathologies qui peuvent se 

transmettre à l’ensemble du cheptel. Jusqu’à présent, la prophylaxie a permis de contrôler ce 

facteur de risque mais l’exploitant projette de construire un bâtiment de quarantaine à moyen 

terme. 

b. LES SEMENCES IMPORTES 

 

La reproduction se fait principalement par monte naturelle mais l’éleveur a parfois recours à 

l’insémination artificielle. Les semences proviennent de l’UPRA porcine ce qui est à priori un 

gage de qualité.  

c. LES NUISIBLES 

 

Un programme de dératisation permanent avec deux produits différents est mis en œuvre sur 

l’exploitation. 

d. LES ANIMAUX SAUVAGES 

 

L’exploitant ne recense pas d’animaux sauvages à proximité de l’exploitation car ils sont 

systématiquement chassés.  

Les bâtiments sont ouverts sur les cotés ce qui permet l’intrusion d’oiseaux qui sont des vecteurs 

potentiels de pathologie. 

e. LES SORTIES DE PORCS 

 

L’organisation des ateliers est conçue sur le principe de la « marche en avant », c'est-à-dire qu’un 

porc charcutier ne reviendra jamais sur ses pas depuis la naissance jusqu’au chargement dans le 

camion de l’OCEF. Cette pratique permet de ne pas mélanger des animaux dont le statut 

sanitaire est différent. 

f. LES VEHICULES ENTRANTS SUR L’EXPLOITATION 

 

Aucun dispositif de protection sanitaire (rotoluve) ne permet de désinfecter les véhicules entrants 

sur l’exploitation. 

g. L’ALIMENT 

 

L’aliment est produit sur place dans la micro-usine. Toutes les précautions sont prises pour 

garantir la qualité de l’aliment distribué aux porcs. 
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h. L’EAU 

 

L’eau distribuée sur l’exploitation provient du forage installé sur la propriété SCA OUASSIO. 

L’eau n’est pas traitée mais elle est également consommée par la famille de l’exploitant. Nul 

doute que si l’eau devenait impropre à la consommation, l’exploitant ferait le nécessaire pour 

traiter l’eau. Par mesure de prévention, le forage est protégé par un périmètre de protection de 

300 m. 

i. LE LISIER 

 

Le lisier stocké dans des préfosses ne monte jamais au-delà de 30 cm sous les caillebotis. 

La vidange des préfosses se fait dans une fosse extérieure située sous le vent par rapport aux 

porcheries. 

L’épandage de lisier se fait autour de l’exploitation en respectant une distance minimale de 

100 m par rapport aux bâtiments. 

j. L’HOMME 

 

Aucune mesure n’est prise avant l’entrée de personnes « étrangères » au sein de l’élevage. Cela 

se produit assez fréquemment notamment durant les fêtes de fin d’année où les particuliers 

viennent choisir un porc pour les fêtes. Une des mesures minimales qui pourrait être prises 

concernerait l’installation de plusieurs pédiluves à l’entrée des bâtiments.   

k. L’AIR 

 

La qualité de l’air est bonne car on ne recense aucune activité polluante dans le secteur.  
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2. PROTECTION INTERNE 

 

La maitrise du statut sanitaire d’un élevage repose sur le respect des règles de protection sanitaire 

de l’élevage (protection externe) associées au respect de mesures sanitaires de prévention 

(protection interne). Celles-ci sont schématisées ci-dessous : 

 

 

 

La présence d’un agent pathogène ne suffit généralement pas à l’apparition d’une pathologie. 

C’est l’association de ce pathogène avec des facteurs de risques qui va être le point de départ de 

la maladie.  

a. LA GESTION DES BATIMENTS 

 

Les bâtiments étant récents, tout a été mis en œuvre pour favoriser des conditions d’ambiance 

favorables : 

 Le système caillebotis, plus hygiénique que tout autre système, équipe les bâtiments ; 

 Le remplissage des préfosses ne dépasse pas le seuil limite de 30 cm sous le caillebotis ; 

 La taille des nourrisseurs est adaptée à l’effectif du parc ; 

 Les animaux disposent de suffisamment de point d’abreuvement dans les parcs. 

b. LA GESTION DES ANIMAUX 

 

Des conditions d’ambiance défavorables contribuent à la pathologie respiratoire, mais peuvent 

aussi être à l’origine de pathologies digestives. Ces pathologies sont très fréquentes sur le 
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territoire et avec les coûts de production qui augmentent, tout est mis en œuvre pour limiter les 

risques. 

 

 La conduite en bande permet de ne pas mélanger dans un même compartiment des 

animaux à des âges ou à des stades physiologiques différents. Cette mesure évite d’avoir 

en contact étroit des animaux avec des statuts immunitaires et microbiens différents. 

 La densité des parcs respectent les normes européennes telles que précisée dans la 

première partie du dossier. 

 Distribution automatique d’aliment (DAA)  repas fractionné, stress moindre, effet 

dominant/dominé limité. 

c. HYGIENE 

 

Le nettoyage, la désinfection et le vide sanitaire sont primordiaux dans la maîtrise sanitaire de 

l’élevage. Ces opérations assurent la rupture du microbisme entre deux bandes consécutives et la 

diminution de la pression d’infection. Afin d’être parfaitement efficaces, elles sont réalisées 

selon le protocole et la chronologie suivants : 

 Trempage à l’eau dans les trois heures qui suivent le départ des animaux ; 

 Application d’un détergent moussant sur toute la surface du parc ; 

 Décapage méticuleux de toutes les surfaces avec un nettoyeur haute pression ; 

 Séchage jusqu’à obtention d’une surface légèrement humide ; 

 Désinfection au TH5
®
 ou Aseptol 2000

®
 sur parois humides mais non mouillées ; 

 Vide sanitaire de 7 jours visant au séchage des parcs avant le retour d’une autre bande. 

 
Parallèlement au nettoyage, un plan de dératisation permanent est mis en œuvre. 

d. PROPHYLAXIE 

 

Le plan de prophylaxie est mis en place conjointement par le responsable d’exploitation et le 

vétérinaire référant qui est également actionnaire dans l’exploitation. Les visites périodiques sont 

autant d’occasions de discuter des problématiques sanitaires de l’élevage. Le plan de prophylaxie 

est discuté afin de rationnaliser l’utilisation des médicaments. 

Les principaux médicaments utilisés sur l’exploitation ont été listés dans un paragraphe 

spécifique. Ils sont tous autorisés par la réglementation et le délai d’attente spécifique à chaque 

médicament sera respecté avant l’abattage : 

 

 

Antibiotiques Tylan
®

 Clamoxyl LA
®

 Cortexiline
®

 Intramicine
®

 Oxytétracycline  

Délais (jours) 14 40 30 30 14 
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Anti-inflammatoires Cortexiline
®

 

Finadyne
®

 Antiparasitaires Levamisole
®

 Ivomec
®

 

Délais (jours) 30 24 Délais (jours) 10 21 

 

Vaccins Parvovax
®

®
 

Gledvax
®

 Stellamune
®

 Baycox
®

 

Délais 0 0 0 77 

 

B. PROTECTION SANITAIRE DU PERSONNEL 

1. L’HYGIENE AU TRAVAIL 

 

La porcherie étant un milieu souillé en permanence, certaines règles d’hygiène sont respectées : 

 Le port de chaussures fermées ; 

 Le port d’une tenue spécifique lors de la désinfection des bâtiments (cote de travail, gant, 

masque, lunettes) ; 

 Le lavage des mains ou toute autre partie du corps susceptible d’être souillée par le lisier, 

le désinfectant ou tout autre produit dangereux. 

 
D’une manière générale, on observe que le matériel de protection n’est pas toujours utilisé par 

méconnaissance des risques encourus et à cause de la chaleur. L’exploitant veillera à faire 

respecter les consignes de sécurité et d’hygiène par le personnel. 

2. LA LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 

 

La lutte contre les nuisibles (rongeurs, mouches, bactéries, champignons, etc.) sera réalisée de 

plusieurs manières développées précédemment : 

 Le nettoyage, la désinfection et l’application de vide sanitaire entre chaque bande ; 

 La mise en œuvre permanente d’un programme de lutte contre les rats ; 

 L’élimination des cadavres au jour le jour ; 

 L’utilisation d’un insecticide spécifique si nécessaire ; 

 La vidange des préfosses avant que le lisier ne soit à moins de 30 cm du caillebotis. 

3. LE SUIVI MEDICAL 

 

Tous les deux ans, le personnel est tenu de réaliser une visite médicale auprès du service de la 

médecine préventive de la CAFAT.  

Cette visite permet de contrôler l’état de santé du personnel, de détecter ou pas des pathologies 

particulières liées à l’activité professionnelle et de vérifier que les vaccinations sont à jour. 
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II. SECURITE 

A. LA PROTECTION CONTRE LES PRODUITS DANGEREUX 

1. STOCKAGE 

 

Tout produit dangereux, tel que le désinfectant par exemple, doit être stocké dans son emballage 

d’origine, où figurent toutes les informations sur le produit. Si l’emballage est abîmé, il doit être 

sécurisé dans un sur-emballage étanche, mais ne doit jamais être transvasé dans un autre 

emballage.  

Les déchets de produits dangereux (médicaments ou désinfectants périmés, emballages vides, 

etc.) devront être stockés avec les mêmes précautions que les produits neufs. Sur l’exploitation, 

une poubelle spéciale sera réservée aux déchets dangereux. Ces déchets seront déposés au centre 

d’enfouissement technique de Gadji. 

2. MATERIEL DE PROTECTION 

 

Afin de travailler en toute sécurité, le personnel disposera des équipements nécessaires : 

 Casque anti-bruit : Le niveau de bruit enregistré à proximité du broyeur atteint plus de 

90 dBA, ce qui expose le personnel à des risques de surdité professionnelle au-delà de 

4 heures d’exposition hebdomadaire ;  

 Bottes et chaussures de sécurité ; 

 Gants ; 

 Masque en papier et avec cartouche ; 

 Lunettes de protection. 

 

De la même manière, les équipements de protection sur certains organes des engins (protège 

cardan) ou de l’usine d’aliment (grille de protection) devront être maintenus en bon état de 

fonctionnement.  

Le personnel sera sensibilisé aux équipements et dispositifs de protection et devra les maintenir 

propres et fonctionnels. 

B. LA PROTECTION CONTRE LES ACCIDENTS DANS L’USINE D’ALIMENT 

 

L’usine d’aliment regroupe plusieurs machines potentiellement dangereuses pour l’opérateur 

(broyeur, mélangeuse, vis sans fin). 

Le danger principal vient de la vis sans fin chargée de mélanger les différentes matières 

premières composant l’aliment. Il s’avère que certains ingrédients de texture très fine forment 

des dômes dans la trémie d’accès à la vis mélangeuse. Il est alors nécessaire d’intervenir pour 

« casser » le dôme ce qui représente un risque de blessure, voire de mutilation. Un accident de ce 
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type s’est déjà produit en Nouvelle Calédonie et toutes les dispositions doivent être prises pour 

limiter le risque. 

Sur la mélangeuse considérée, l’accès à la vis est relativement bien protégé par une grille et la 

consigne est d’utiliser un long tuyau PVC en cas de besoin. 

C. LA PROTECTION CONTRE LES CHUTES 

 

Par mesure de prévention, la fosse extérieure sera entourée d’une clôture grillagée sur une 

hauteur de 1,5 m. Le dispositif de pompage de l’effluent entre la fosse et l’extérieur sera conçu 

de manière à ce que l’opérateur n’ait pas à rentrer à l’intérieur de l’enceinte.  

D. LA PROTECTION CONTRE LES RISQUES ELECTRIQUES 

 

Les mesures de préventions concernent l’entretien des installations et des appareils électriques 

dans tous les bâtiments et particulièrement dans l’usine d’aliment. De même, un bouton d’arrêt 

d’urgence sera installé à l’entrée de l’usine d’aliment pour couper l’alimentation électrique en 

cas de problème. 

E. L’INFORMATION ET LA FORMATION EN MATIERE DE SECURITE 

 

Le personnel devra être régulièrement sensibilisé aux différents risques recensés sur le site et 

devra être informé des mesures préventives et curatives à suivre. 

Les consignes de sécurité suivante seront rappelées régulièrement au personnel manipulant des 

produits dangereux et leurs déchets : 

 Porter une tenue appropriée à l’activité ;  

 Eviter de respirer le produit ; 

 Eviter le contact avec les yeux ; 

 Ne pas fumer ; 

 Se laver les mains au savon après toutes manipulations de produits dangereux. 

 

Les mesures curatives en cas de non respect des consignes de sécurités sont : 

 Changer immédiatement les vêtements imprégnés de produit dangereux ;  

 En cas de contact avec la peau et les yeux, laver immédiatement à l’eau claire et 

suivre les consignes de sécurité propre à chaque produit ; 

 En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’étiquette du 

produit ; 

 En cas d’inhalation, amener à l’air frais et consulter un médecin si nécessaire. 
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Annexe 1 

Localisation de la 

zone d’étude 

Echelle : 1/25 000
ème 

Source
 
DITTT 

Propriété  

SCA OUASSIO 

Bâtiments 

d’exploitation 
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Echelle : 1/12 500
ème 

Source
 
DPM - PS 

SCA OUASSIO 

Annexe 2 

Localisation de la 

zone d’étude 

 

Forage 

Propriété privée 

Terrain militaire 

Etat français 

Tamoa 
La 

temporaire 
Creek 

Fossé Bâtiments 

Habitation 

exploitant 

Habitation 

fils 

drainage 
Limites de 

propriété 

Habitations 

voisinage 

Habitation 

voisinage 

Fossé de  

drainage 

Ligne électrique 

basse tension 
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Echelle : 1/2 000
ème 

Source
 
DPM - PS 

N 

Habitation 

exploitant 

Habitation 

fils 

 

 

Site 

d’enfouissement 

des cadavres 

Silo de 

blé 

Fosse  

 

Cuve 200 m
3
 

Usine 

d’aliment 
Maternités 1 & 2 

Gestation 1 & 2  

Verraterie 

Post sevrage 

Engraissement 

Piste 

d’accès 

privée 

Retenue 

collinaire 

Ecurie 

Annexe 3 

Plan des abords des 

installations 

Limite des 100 m  

Ligne électrique 

33 Kva 

Servitude  

d’accès 

Ligne électrique 

15 Kva 

Conduite d’eau 
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Annexe 4 

Plan de masse des 

installations 

Echelle : 1/1 000
ème 

Rayon de 35 m 
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Annexe 5 

Zonage PUD 
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Annexe 6 : Carte géologique du secteur de Tontouta 

 

 

 

Echelle : 1/50 000
ème 

Source
 
BRGM - 1982 

Formations fluviatiles anciennes 

Formations fluviatiles récentes 

Basaltes 

Phtanites 
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Annexe 7 : Extrait cadastral  
 



Dossier ICPE – Elevage porcin SCA Ouassio - PAITA 

B2EA –  octobre 2014 66 

 

Annexe 8 : Extrait RIDET 
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Annexe 9 : Justification d’identité 
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Annexe 10 : « Justification de pouvoirs » 
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Annexe 11: Récépissé de dépôt d’une demande 

de permis de construire 
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Annexe 12 : Récépissé de dépôt d’une demande 

de prélèvement d’eau 
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Annexe 13 : Bilan comptable 2012 
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Annexe 14 : PV de mise à disposition d’un terrain 
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Annexe 15 : Fiche technique de l’Aseptol 2000®
 

 

ASEPTOL 2000 est un désinfectant d’élevage à base d’une association d’Ammoniums Quaternaires et de Glutaraldéhyde. Il 
présente une activité Virucide, Bactéricide et Fongicide.  

Composition 
Ammoniums Quaternaires 
• Chlorure de didécyl dyméthyl ammonium - 15g 
• Bromure de lauryl diméthyl benzyl ammonium - 15.04g 
• Chlorure d’alkyl diméthyl benzyl ammonium - 65g  

Glutaraldéhyde - 130g 
Excipient aromatisé - qsp. 1 litre 
 
Mode d’action 
ASEPTOL 2000 combine une action détergente et désinfectante. 
Le pouvoir détergent est obtenu par la présence de 3 ammoniums quaternaires en forte concentration. Les ammoniums 
quaternaires sont des tensioactifs, au même titre que les savons en raison de la présence d’un pôle hydrophile (attiré par 
les molécules d’eau) et d’un pôle hydrophobe (attiré par les lipides). Il est donc un pouvoir moussant et détergent reconnu 
qui leur permet d’attaquer et de désorganiser le film organique résiduel qui existe sur les surfaces des élevages, ce sont des 
agents mouillants, émulsionnants et solubilisants. Ils sont également doués d’un pouvoir désinfectant notamment sur les 
bactéries et les virus enveloppés. 
Le glutaraldéhyde est un désinfectant de la famille des aldéhydes, environ 20 fois plus actif que le formaldéhyde. 
Il est actif à la fois sur les virus (y compris les virus nus), les bactéries et les champignons. Sa concentration très élevée 
dans la formulation d’ASEPTOL 2000 permet une action désinfectante à faible dose. 

Spectre d’action 
ASEPTOL 2000 est actif sur les virus (nus ou enveloppés), les bactéries et les champignons. Les eaux dures et  la 
présence de matière organique n’interfèrent pas avec son activité. 

Concentrations homologuées 

 Virucide Bactéricide Fongicide 

Logement, matériel  de transport et d’élevage des 
animaux domestiques 

1% 0.4% 0.5% 

Locaux et matériel de transport destinés à la 
préparation de la nourriture des animaux 
domestiques 

1% 0.1% 0.5% 

 

Mode d’emploi 
Pulvérisation  
Utiliser à la dose de 0.5% à 1% (soit 1 à 2 litres d’ASEPTOL 2000 pour 200 litres d’eau). Pulvériser 200 à 400 litres de 
solution pour 1000 m² de surface à traiter. 
 
Trempage  
Matériel : solution à 0.5% à 1% dans l’eau.  
Pédiluve : solution à 1,5% dans l’eau. Renouveler tous les 2 à 3 jours. 
 
Thermonébulisation  
Utiliser 1,6 litres d’ASEPTOL  2000 pour 1000 m3 , Soit environ 4.8 litres de produit pour un bâtiment de 1000m² de surface. 
Pratiquer la thermonébulisation hors de la présence des animaux. Laisser le local fermé pendant 2 heures.  

Incompatibilités 
ASEPTOL 2000 est incompatible avec les dérivés anioniques (savons) qui bloquent l’action des ammoniums quaternaires. 
En cas d’emploi préalable de savons, il sera nécessaire de rincer abondamment ; cependant le pouvoir détergent 
d’ASEPTOL 2000 dispense, en utilisation normale, de l’emploi de savons. 

Données toxicologiques 
ASEPTOL 2000 présente une très bonne sécurité d’emploi. 
La solution aqueuse à 1% est légèrement irritante pour la peau et faiblement irritante par voie oculaire. 

Présentation 
Bidons de 5 et 20 Litres 
Fût de 200 Litres 

Conservation 
Dans un endroit sec, hors de la portée des enfants. 
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Annexe 16 : Fiche technique du TH5®
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Annexe 17 : Fiche sécurité de la chaux vive 
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Annexe 18 : Fiche de sécurité d’un raticide 
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